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Chapitre 2

Renforcer la concurrence

La productivité de la Pologne a fortement augmenté au cours des dix dernières années 
et les efforts déployés pour réduire le poids de la réglementation ont été significatifs. 
Malgré des progrès impressionnants, la réglementation des marchés de produits 
demeure plus pesante que dans la plupart des autres pays de l’OCDE, ce qui tient en 
partie à l’importance des formalités administratives et à l’ampleur de l’intervention de 
l’État dans l’économie. De nouvelles mesures de réduction des formalités 
administratives et de privatisation sur les marchés concurrentiels accentueraient les 
pressions de la concurrence et assureraient la neutralité concurrentielle, notamment 
dans le cadre de la passation des marchés publics. De nombreux secteurs semblent se 
caractériser par des rentes économiques élevées, dans la mesure où des règles d’entrée 
rigoureuses, des obstacles réglementaires et des procédures de faillite inefficaces 
conduisent à une affectation des ressources inefficace. Une déréglementation 
bienvenue des services professionnels est en cours, et le gouvernement projette 
d’assouplir encore les procédures d’immatriculation des entreprises ainsi que de 
réformer les procédures de faillite. L’indépendance des autorités de régulation 
sectorielles dans les industries de réseau et les prérogatives de l’autorité de la 
concurrence peuvent être encore renforcées, étant donné que les efforts de réforme 
déployés à cet égard demeurent fragmentaires. Un autre problème essentiel tient aux 
positions dominantes occupées par les opérateurs historiques et au fait que les 
autorités de régulation sectorielles n’aient pas instauré des règles du jeu équitables, 
garantissant l’accès des tiers aux infrastructures sectorielles et permettant l’entrée de 
nouveaux acteurs sur les segments concurrentiels. Les avantages associés au statut 
d’agriculteur ralentissent par ailleurs le processus de regroupement des exploitations 
dans le secteur agricole.
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Renforcer la concurrence pour stimuler la croissance à long terme

Les récents résultats économiques de la Pologne sont remarquables

La Pologne connaît une forte croissance depuis le début du processus de transition. 

C’est la seule économie de l’OCDE dont l’activité ne s’est pas contractée au cours de la crise 

économique mondiale de 2007-09. Le PIB réel par habitant a progressé de quelque 3.8 % en 

moyenne de 2000 à 2012, contre 1.6 % environ en moyenne pour les pays de l’OCDE. Parmi 

les PECO (Pays d’Europe centrale et orientale), seules la République slovaque et l’Estonie 

affichent des résultats analogues.

Ces derniers temps, la croissance du pays est en majeure partie attribuable aux gains 

de productivité (graphique 2.1). La progression du revenu par habitant peut être ventilée 

entre les effets de l’utilisation de la main-d’œuvre (nombre total d’heures travaillées par 

personne), l’intensité de capital physique, le capital humain et les progrès technologiques, 

autrement dit l’augmentation de la productivité multifactorielle (PMF) (Johansson 

et al., 2013). Si l’accroissement du capital humain et une meilleure utilisation de la main-

d’œuvre ont contribué à l’accélération de la hausse du revenu par habitant, ce sont les 

retombées impressionnantes de la PMF qui ont stimulé l’amélioration des niveaux de vie. 

Parmi ses pairs de l’OCDE, seule la République slovaque a enregistré une plus forte 

croissance de la productivité au cours de cette période. L’augmentation soutenue de la 

productivité est le résultat de la transition d’une économie planifiée à une économie de 

marché et des transferts de technologie de l’étranger, dus en partie à l’ouverture croissante 

Graphique 2.1.  Croissance annuelle moyenne du PIB par habitant 
dans les pays de l’OCDE, de 2000 à 2011

1. Pour s’assurer que l’écart en pourcentage dans les composantes du PIB correspond bien au PIB par habitant, la 
décomposition est effectuée en écarts points log car la décomposition est multiplicative. Le PIB par habitant est 
égal au produit des composantes PMF, Capital humain (Capital physique/PIB)1/2 et emploi/population.

Source : Johansson et al. (2013), « Long-Term Growth Scenarios », OECD Economics Department Working Paper, n° 1000.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000077
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de la Pologne aux échanges et à son intégration de plus en plus forte dans les chaînes de 

valeur mondiales (OCDE, 2010a ; IMF, 2013a). Parallèlement, la faible intensité capitalistique

a lourdement pesé sur le revenu par habitant. En revanche, plusieurs autres PECO ont 

bénéficié d’un accroissement de l’intensité capitalistique. La contribution négative de 

l’intensité de capital physique à l’augmentation de la PMF est due en partie à la modestie des 

investissements directs étrangers (IDE) et à la charge globale significative de la réglementation 

pesant sur les entreprises et l’investissement (Égert et Kierzenkowski, 2013).

Néanmoins, le revenu par habitant était encore inférieur de près de 40 % à celui de la 

moyenne de l’OCDE en 2012, principalement du fait de la baisse de la productivité de la main-

d’œuvre, qui était de 39 % inférieure, en parité de pouvoir d’achat, à la moyenne de l’OCDE 

(OCDE, 2013a). En outre, sur le moyen terme, le processus de rattrapage de la productivité 

pourrait être mécaniquement ralenti par le vieillissement démographique rapide associé à la 

faiblesse du taux de fertilité et à la progression régulière de l’espérance de vie.

Des réformes structurelles favorables à la concurrence pourraient stimuler 
la croissance et la compétitivité à long terme

L’accélération des réformes structurelles favorables à la concurrence pourrait avoir des 

effets bénéfiques à long terme sur la croissance et la productivité. En matière de productivité,

la Pologne rattrape son retard dans de nombreux secteurs et, dans ce contexte, 

l’intensification de la concurrence pourrait être particulièrement profitable pour la 

productivité (Acemoglu et al., 2006). En effet, la solidité des politiques et des institutions 

propres à promouvoir la concurrence pourrait stimuler l’augmentation de la productivité et 

la compétitivité du fait de l’action de trois principaux facteurs.

Premièrement, l’intensification des pressions concurrentielles inciterait les 

entreprises à améliorer en permanence leurs résultats et contraindrait les moins efficaces 

d’entre elles à quitter le marché. Il s’avère par exemple qu’une plus forte concurrence des 

importations augmente la productivité des entreprises polonaises par des effets de 

redéploiement (Goh et Javorcik, 2007). Par crainte de perdre des parts de marché au profit 

de concurrents, les dirigeants (et les salariés) peuvent accentuer leurs efforts et les 

entreprises peuvent être incitées à adopter de meilleures pratiques de gestion, tout en 

permettant à leurs actionnaires de mieux comparer et contrôler leurs dirigeants 

(Nickell, 1996 ; Bloom et al., 2013).

Deuxièmement, du fait que la concurrence semble faible dans certains secteurs (voir 

plus loin), l’amplification des pressions concurrentielles pourrait avoir des retombées 

bénéfiques sur l’innovation. L’accentuation de la concurrence, peu vigoureuse au départ, 

incite fortement les entreprises à moderniser leurs technologies et à innover (Aghion et al., 

2005 ; Hashmi, 2013). Les nouveaux entrants peuvent livrer concurrence en apportant des 

technologies de pointe et en poussant les entreprises en place à investir dans le capital 

humain et physique, la seule crainte des nouveaux venus pouvant inciter celles-ci à se 

rapprocher de la frontière technologique (Alesina et al., 2005). L’ouverture à la concurrence 

d’entreprises étrangères via les échanges et les IDE multiplie en outre les transferts 

technologiques au sein des entreprises multinationales et les effets d’entraînement 

profitables aux entreprises locales (Nicoletti et Scarpetta, 2005).

Enfin, la Pologne peut gagner en productivité du fait d’effets d’entraînement 

importants entre les secteurs. Les réformes des marchés de produits dans les secteurs 

d’aval ne contribuent pas seulement à augmenter leur productivité, mais aussi celle des 



2. RENFORCER LA CONCURRENCE

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : POLOGNE 2014 © OCDE 2015112

autres secteurs qui utilisent leurs produits (Javorcik, 2004 ; Goldberg et al., 2010). Selon de 

récents travaux de l’OCDE, la Pologne est le pays membre de l’Organisation en mesure 

d’augmenter le plus sa productivité en alignant ses réglementations des marchés de 

produits dans les industries de réseau, dans le commerce de détail et dans les services 

professionnels sur celles de la moyenne des trois pays de l’OCDE les plus performants à cet 

égard (Bourlès et al., 2010 ; Bouis et Duval, 2011). Même si la prudence doit être de mise pour 

interpréter l’ampleur exacte de cette estimation (OCDE, 2013b), des réformes propres à 

favoriser la concurrence pourraient se traduire par une hausse de 14 % de la productivité de 

la Pologne sur une période de 10 ans, à supposer qu’elles soient rapidement mises en œuvre.

Les indicateurs des marchés de produits révèlent une marge de progrès considérable

Selon l’indicateur agrégé de RMP de l’OCDE, la Pologne a nettement allégé, de 2003 à 

2013, la charge que fait peser la réglementation des marchés de produits sur l’économie 

(Koske et al., 2014). Cela étant, ces réglementations paraissent encore bien plus contraignantes

que dans un pays moyen de l’OCDE et, en 2013, la Grèce et la Slovénie étaient les seuls pays 

de l’UE dotés de RMP encore plus strictes (graphique 2.2).

Les progrès accomplis à cet égard sont importants mais inégalement répartis entre les 

différents domaines. Selon les sous-indicateurs de RMP, le cadre polonais de politique de la 

concurrence (obstacles juridiques, dérogations au droit de la concurrence, obstacles à la 

concurrence dans les secteurs de réseau et dans le secteur tertiaire) était le deuxième 

facteur le moins propre à favoriser la concurrence en 2003 mais a été mieux classé que 

celui de la moyenne des pays de l’OCDE en 2013. De même, l’intervention des pouvoirs 

publics dans les activités des entreprises, par le biais d’obligations et de réglementations 

par exemple, s’est nettement atténuée de 2003 à 2013. La diminution des obstacles 

explicites et implicites aux échanges et à l’investissement est également impressionnante 

même si ces obstacles comptaient toujours parmi les plus importants de la zone OCDE 

en 2013. En revanche, la Pologne n’a guère progressé concernant les obstacles à la création 

Graphique 2.2.  Réglementation des marchés de produits 
dans les pays de l’OCDE, en 2003 et 2013

Indice variant sur une échelle de 0 à 6 (du degré de restriction le plus faible au plus élevé)

1. 2008 pour les États-Unis.
2. La moyenne de l’OCDE ne comprend pas le Chili, l’Estonie, Israël et la Slovénie pour lesquels les données pour 2003

ne sont pas disponibles.
Source : OCDE (2014), Base de données préliminaire sur la réglementation des marchés de produits.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000096
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d’entreprise et continue de se classer parmi les plus mauvais élèves de l’OCDE s’agissant 

des formalités administratives, quantifiées en termes de charge administrative pesant sur 

les nouvelles entreprises et d’opacité administrative. En outre, l’emprise des pouvoirs 

publics sur l’économie reste l’une des plus fortes des pays de l’OCDE. Le sous-indicateur de 

l’actionnariat public était le plus élevé de tous les pays de l’OCDE en 2013, même si le 

programme de privatisation, lancé en 2008, n’a cessé de faire reculer le poids des participations

publiques dans l’économie (voir plus loin).

D’autres indicateurs des conditions d’activité des entreprises font également ressortir 

que la charge de la réglementation reste élevée, malgré d’importantes améliorations. Selon 

l’enquête « Doing Business » menée en 2012 par la Banque mondiale, la Pologne est le pays 

qui a le plus progressé concernant la facilité à faire des affaires suite à quatre réformes 

ayant eu pour effet de faciliter l’enregistrement de la propriété, le paiement de l’impôt, 

l’exécution des contrats et les procédures de règlement de l’insolvabilité (World Bank, 2012).

Cela étant, l’enquête confirme que les coûts administratifs imposés par la réglementation 

pèsent encore considérablement sur les entreprises : seuls neuf pays de l’OCDE se 

classaient moins bien que la Pologne en 2013 à cet égard (World Bank, 2013). Le processus 

de création d’entreprise semble y être particulièrement long. Selon l’enquête, les candidats 

doivent se soumettre à quatre procédures et le processus prend près d’un mois. Une 

réforme de ce processus, approuvée par le gouvernement début 2014, devrait ramener à 

sept jours le délai d’immatriculation (Ministry of Justice, 2014). À titre de comparaison, 

l’immatriculation d’une nouvelle entreprise ne prend qu’une journée en Nouvelle-Zélande. 

En outre, la Pologne est devancée par la plupart des pays de l’OCDE selon les critères que 

sont la complexité du régime fiscal, les difficultés pour régler les situations d’insolvabilité 

ou l’obtention d’un raccordement au réseau électrique pour les nouvelles entreprises 

(World Bank, 2013).

Les retombées sur le marché confirment l’existence d’importants obstacles à la 

concurrence et le fait que la Pologne peut encore améliorer ses résultats économiques grâce à 

une discipline de marché plus rigoureuse. La marge prix-coûts (ou indice de Lerner), mesure 

indirecte courante de la marge bénéficiaire brute sur les coûts marginaux et de l’ampleur de 

la concurrence sur les marchés de produits (Nickell, 1996 ; Aghion et al., 2005 et 2012 ; 

Boulhol, 2010), fait ressortir l’importance des réglementations ayant pour effet de restreindre 

la concurrence en Pologne. De fait, la marge prix-coûts moyenne, qui est de 23 points de 

pourcentage, est plus élevée de 5 à 7 points de pourcentage en Pologne que dans n’importe 

quel autre pays de la région (graphique 2.3). Elle a légèrement reculé en Pologne depuis 2003 

mais est restée, en 2011, de 5 points de pourcentage supérieure à celle de la moyenne des 

15 premiers pays ayant formé la zone euro (zone euro 15).

La structure intersectorielle de la marge prix-coûts en Pologne est analogue à celle 

des autres PECO4 (Hongrie, République tchèque et République slovaque) et des pays de la 

zone euro 15, mais elle est plus élevée dans tous les secteurs à l’exception des services 

administratifs (graphique 2.4). Le ratio prix/coûts moyens est déterminé par les pressions 

concurrentielles et les technologies de production propres à chaque secteur, exprimé par 

exemple en termes de rendements d’échelle et de coûts fixes. Comme on peut s’y 

attendre, la marge prix-coûts est faible dans le secteur manufacturier du fait que les 

concurrents étrangers tendent à comprimer les marges. En revanche, elle est 

particulièrement importante dans les secteurs orientés vers le marché intérieur et dans 

les secteurs protégés.
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Graphique 2.3.  Marge prix-coûts dans l’ensemble de l’économie de 1996 à 2011

1. La marge prix-coûts est corrigée de l’emploi indépendant : les travailleurs indépendants sont supposés gagner 
le salaire moyen du secteur, sauf dans l’agriculture. Pour chaque pays la formule utilisée est la suivante : 
PCM = [VA – ∑i (LABRi – LABRi/EMPi  SELFi) – LABRa]/OUTPUT, sachant que i est le secteur (sauf l’agriculture), VA la 
valeur ajoutée, LABR le coût de la main-d’œuvre, LABRa le coût de la main-d’œuvre dans le secteur agricole, EMP
l’emploi, SELF l’emploi indépendant et OUTPUT la production. Le coût de la main-d’œuvre n’est pas calculé pour 
la forte proportion que représentent les travailleurs indépendants dans l’agriculture (plus de 90 % en Pologne), qui 
donne à penser que le coût moyen de la main-d’œuvre contractuelle ne procurerait qu’une indication insuffisante 
du coût de la main-d’œuvre pour les travailleurs indépendants.

2. La zone euro 15 exclut l’Irlande pour laquelle les données ne sont pas disponibles.
3. Les PECO4 ne comprennent pas la Pologne.
Source : Base de données des comptes nationaux Eurostat et calculs de l’OCDE.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000115

Graphique 2.4.  Marge prix-coûts en Pologne et dans les pays 
de comparaison de 2008 à 2011

1. Les travailleurs indépendants sont supposés gagner le salaire moyen du secteur, sauf dans l’agriculture. Les 
secteurs qui couvrent moins de 2 % de l’emploi en Pologne – principalement des activités publiques 
(enseignement, administration publique et défense) – ne sont pas mentionnés.

2. Les PECO4 ne comprennent pas la Pologne.
3. La zone euro 15 ne comprend pas l’Irlande pour laquelle les données ne sont pas disponibles.
4. Comprend les activités de ressources humaines, l’administration de bureaux, les activités de sécurité, les services 

aux bâtiments, les services d’agence de voyage et la location et location-bail de véhicules automobiles, d’effets 
personnels et d’appareils ménagers, ainsi que de machines et outillage et de propriété intellectuelle.

Source : Base de données des comptes nationaux Eurostat et calculs de l’OCDE.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000134
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La Pologne a récemment mis en œuvre un important processus de déréglementation 

des services professionnels qui pourrait renforcer la concurrence dans ce secteur (voir plus 

loin). Cela étant, les pressions concurrentielles devraient rester faibles dans d’autres 

secteurs protégés. Plus précisément, la marge bénéficiaire brute moyenne est ainsi de 

29 points de pourcentage supérieure à celle de la moyenne des autres PECO4 et de 22 points 

de pourcentage supérieure à celle de la zone euro 15 dans les secteurs du commerce de 

gros et de détail. Cela signifie que, malgré la pénétration croissante de chaînes de magasins 

et du commerce électronique, la concurrence dans les activités de gros et de détail reste peu 

vigoureuse. En effet, les réglementations relatives au commerce de détail y sont aussi 

restrictives qu’au Danemark et qu’en France. La réglementation la plus rigoureuse concerne 

l’octroi de licences d’ouverture de nouveaux points de vente, ce qui donne à penser que la 

réglementation en vigueur vise à protéger les acteurs déjà en place.

Politiques visant à améliorer le cadre réglementaire et la concurrence 
sur les marchés de produits

Compte tenu de la rigueur des réglementations et de la faiblesse de la concurrence 

mesurées par des indicateurs de l’action publique et les marges prix-coûts, un renforcement 

supplémentaire de la discipline de marché pourrait avoir des effets bénéfiques à long terme 

sur la croissance de la productivité. Alors que l’actionnariat public demeure généralisé, la 

simplification et la rationalisation des aides d’État et le renforcement des compétences et de 

l’indépendance de l’autorité de la concurrence pourraient stimuler la concurrence. Pour 

accroître les pressions concurrentielles et permettre une meilleure affectation des 

ressources, il conviendrait en outre de donner aux consommateurs les moyens de faire 

respecter le droit de la concurrence, de simplifier les formalités administratives, de réformer 

les procédures de faillite inefficientes et de renforcer la transparence des procédures de 

passation des marchés publics et les capacités affectées à cette fin.

Du fait de son ampleur, l’actionnariat public fausse la concurrence

Les économistes s’accordent largement à penser que le passage de l’actionnariat 

public à l’actionnariat privé renforce généralement l’efficience et la rentabilité, notamment 

dans des secteurs où de fortes pressions concurrentielles peuvent s’exercer (Megginson 

et Netter, 2001). La privatisation est susceptible d’améliorer l’efficience productive 

et l’affectation des ressources dans toute l’économie. Premièrement, l’actionnariat privé 

favorise et renforce les incitations à suivre de près les performances des dirigeants, en se 

fondant par exemple sur le prix des actions et des obligations, du fait que les actionnaires 

peuvent être d’autant mieux rémunérés que les résultats sont meilleurs alors que dans les 

entreprises publiques, toute augmentation des bénéfices revient aux contribuables qui ne 

peuvent exercer de contrôle direct sur la gestion. Le danger que représentent les OPA 

inamicales et les faillites et le marché concurrentiel des dirigeants d’entreprise du secteur 

privé peuvent inciter encore davantage ces derniers à s’efforcer de satisfaire aux objectifs 

de maximisation des bénéfices fixés par les actionnaires des entreprises privatisées plutôt 

qu’à gonfler les coûts du fait de ce que l’on appelle les « inefficacités-X ». À l’inverse, en 

raison des garanties implicites que peut induire la présence de l’État dans le capital des 

entreprises publiques, il existe un risque de relâchement de la discipline budgétaire.

Deuxièmement, l’actionnariat privé limite la capacité des milieux politiques et des 

groupes de pression à fausser l’affectation des ressources. Les syndicats polonais exercent 

une influence politique non négligeable dans les entreprises publiques des secteurs minier 
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et du transport à l’origine d’éventuelles pratiques clientélistes (Capobianco et Christiansen,

2011). Il s’avère en outre que certaines entreprises publiques bénéficient d’avantages 

concurrentiels du simple fait de leurs liens étroits avec les pouvoirs publics locaux 

(OCDE, 2009a). Elles peuvent percevoir des subventions directes ou implicites prévues par 

la législation et les procédures administratives ou par les procédures de passation des 

marchés publics (voir plus loin). Ces subventions sont susceptibles d’avoir une incidence 

sur le coût du capital des entreprises privées, les possibilités de rachat et la probabilité de 

faillite et en dernier ressort, sur la charge fiscale globale.

Cela étant, la privatisation n’est pas toujours une panacée. Ainsi, d’importantes 

composantes des industries de réseau sont des monopoles naturels, et la réglementation 

de monopoles privés puissants pose de grandes difficultés, comme le risque de capture de 

la réglementation. L’influence politique peut également perdurer si l’autorité de régulation 

sectorielle n’est pas indépendante de l’État. En outre, la séparation verticale des composantes

potentiellement concurrentielles et du segment qui constitue le monopole naturel, suivie 

de la privatisation des activités concurrentielles, peut donner lieu à des problèmes 

d’agence. D’une part, l’autorité de régulation sectorielle peut fixer des prix d’accès qui ne 

couvrent pas les coûts de réseau et découragent l’investissement ; d’autre part, les prix 

peuvent aussi être fixés à un niveau trop élevé, ce qui crée des surcapacités. Renforcer 

l’indépendance de l’autorité de régulation sectorielle et ses capacités peut atténuer les 

risques de capture de la réglementation, l’influence politique et les problèmes d’agence 

(Nicoletti et Scarpetta, 2003 et 2005).

L’actionnariat public reste généralisé

La Pologne est devancée par les autres PECO concernant les recettes de privatisation 

cumulées depuis le lancement du processus de transition (graphique 2.5). Par voie de 

conséquence, l’actionnariat public reste l’un des plus prédominants de la zone OCDE selon 

l’indicateur de RMP de l’OCDE (graphique 2.6). La transformation des entreprises publiques 

en sociétés anonymes est, à tout le moins, une condition préalable à l’instauration d’une 

concurrence équitable entre les entreprises publiques et privées de sorte que le droit de la 

concurrence, celui des marchés publics et la législation générale sur les faillites 

s’appliquent de la même manière à ces deux catégories d’entreprises (OCDE, 2009a 

et 2012a). La restructuration du secteur des entreprises et le processus de privatisation ont 

débuté très modestement après 1992 et se sont accélérés vers la fin des années 90 avec le 

lancement d’un programme de privation de masse fin 1994 (OCDE, 2010a). En 1990, 

la Pologne comptait quelque 8 500 entreprises publiques. En 2012, 2 300 d’entre elles 

avaient été privatisées, 1 900 liquidées et environ 1 800 transformées en sociétés anonymes 

à vocation commerciale, alors que moins de 400 entreprises en activité sont encore entre 

les mains de l’État (Ministry of Treasury, 2013a ; OCDE, 2013c).

L’État polonais joue un rôle important dans de nombreux secteurs de l’économie où la 

concurrence pourrait s’exercer. En effet, la Pologne occupait, en 2008, la 6e position des 

pays de l’OCDE en termes de proportion des salariés des entreprises publiques dans 

l’emploi total (Christiansen, 2011). Les plus grandes entreprises publiques polonaises, qui 

se hissent au palmarès des 2000 plus grandes entreprises mondiales établi par Forbes 

(Forbes Global 2000), génèrent un chiffre d’affaires égal à plus de 12 % du RNB, leurs 

bénéfices atteignant 1.3 % du RNB et leur valorisation boursière s’établissant à quelque 

15 % du RNB (Kowalski et al., 2013). La Norvège est le seul pays de l’OCDE pour lequel les 

chiffres en question sont plus élevés en raison de l’ampleur de son secteur pétrolier 
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(tableau 2.1). De plus, l’actionnariat public en Pologne ne couvre pas seulement quelques 

secteurs donnés, principalement des industries de réseau, comme c’est le cas dans nombre 

d’autres pays de l’OCDE. En 2008, on comptait en effet plus de 200 entreprises publiques 

dans le secteur manufacturier, employant au total quelque 80 000 salariés, ainsi que plus 

de 100 sociétés minières et près de 30 sociétés immobilières à capitaux publics 

(Christiansen, 2011).

Graphique 2.5.  Recettes de privatisation cumulées en pourcentage du PIB

1. Les recettes de privatisation sont calculées en pourcentage du PIB de l’année concernée puis sont ensuite cumulées
au fil des ans.

Source : Base de données de la Banque mondiale sur les privatisations, de 1990 à 2008, Indicateurs du développement mondial, 
Rapport Article IV du FMI et Base de données CESIFO DICE.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000153

Graphique 2.6.  Participation de l’État dans l’économie, 
indicateurs de RMP, 2003 et 2013

Indice variant sur une échelle de 0 à 6 (du degré de restriction le plus faible au plus élevé)1

1. L’indicateur de l’actionnariat public de l’OCDE (partie A) mesure la présence de l’actionnariat public dans 30 secteurs, 
l’ampleur de la participation de l’État dans les industries de réseau et le niveau du contrôle public dans les entreprises 
dans lesquelles l’État détient des participations. Cet indicateur est fondé sur les informations qualitatives, par 
exemple la présence ou l’absence d’entreprises publiques dans un secteur donné. Il mesure la portée de l’actionnariat 
public dans les différents secteurs plutôt que l’importance quantitative de la participation de l’État dans l’économie.

2. 2008 pour les États-Unis.
3. La moyenne de l’OCDE ne comprend pas le Chili, l’Estonie, Israël et la Slovénie pour lesquels les données pour 

2003 ne sont pas disponibles.
Source : OCDE (2014), Base de données préliminaire sur la réglementation des marchés de produits.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000172
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En Pologne, la privatisation partielle des entreprises publiques suscite encore d’autres 

difficultés en matière de concurrence. Le gouvernement a généralement choisi de les 

introduire en bourse en cédant ses participations minoritaires ou majoritaires à un 

actionnariat éparpillé. Le mode de privatisation a des répercussions importantes sur les 

gains d’efficience, car il incite plus ou moins les dirigeants à procéder à la restructuration 

de leur entreprise (Djankov, 1999). Alors que l’effet global de la privatisation sur la 

productivité s’avère généralement positif dans les PECO, la concentration de l’actionnariat 

privé semble avoir de meilleures retombées économiques que sa dissémination, sans 

doute du fait que l’État ne peut alors conserver un contrôle étroit sur l’entreprise même s’il 

en reste un actionnaire minoritaire (Estrin et al., 2009). En Pologne, la législation sur le 

« veto d’or », grâce auquel le Trésor était autorisé à conserver une position privilégiée dans 

les entreprises stratégiques contrôlées par l’État pour des raisons d’intérêt public, a été 

abrogée en 2010, la Commission européenne l’ayant jugée incompatible avec le droit de 

l’UE (OCDE, 2010a). Cela étant, l’État polonais a conservé une participation de contrôle 

dans de nombreuses entreprises dont il est resté l’actionnaire majoritaire ou un important 

actionnaire minoritaire. Cette forme de privation contrôlée par l’État peut être à l’origine de 

gains d’efficience bien moindres qu’une privatisation à part entière. En effet, les 

entreprises sur lesquelles l’État continue d’exercer un contrôle peuvent bénéficier, par 

rapport aux entreprises privées, des mêmes distorsions de concurrence en leur faveur que 

les entreprises publiques.

L’intervention de l’État dans l’économie est susceptible de rester importante

Le gouvernement a lancé un ambitieux programme de privatisation couvrant la 

période 2008-11, visant la cession de quelque 800 entreprises, ainsi qu’en 2012-13, et ce 

processus se poursuit encore. Il s’est accéléré en 2010-11, les produits de privatisation étant 

Tableau 2.1.  Chiffre d’affaires, bénéfices, valorisation boursière et actifs 
des entreprises figurant au classement Forbes Global 2000 en % du RNB, 2011

Chiffre d’affaires Bénéfices Valorisation boursière

En pourcentage

Norvège 25.0 2.1 25.9

Pologne 12.4 1.3 14.8

France 7.9 0.4 7.1

Corée 6.8 0.2 4.0

Irlande 6.5 -1.9 0.3

Grèce 5.8 0.4 3.8

République tchèque 5.6 1.3 13.1

Suède 3.4 0.7 8.1

Finlande 3.3 0.7 10.6

Suisse 3.1 0.6 7.1

Royaume-Uni 2.8 -0.1 3.2

États-Unis 2.7 -0.1 0.4

Belgique 2.6 0.9 2.9

Autriche 1.1 0.1 3.1

Turquie 0.7 0.1 0.4

Japon 0.5 0.0 0.8

Italie 0.4 0.0 0.2

Allemagne 0.1 0.0 0.2

Source : Kowalski et al. (2013), « State-owned enterprises: Trade effects and policy implications », OECD Trade Policy 
Papers, n° 147.



2. RENFORCER LA CONCURRENCE 

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L’OCDE : POLOGNE 2014 © OCDE 2015 119

passés de 0.2 % du PIB en 2008 à 1.0 % du PIB en 2011 ; le gouvernement escompte des 

recettes supplémentaires de l’ordre 0.2 % du PIB par an en 2013 et 2014. Cela étant, le 

gouvernement a classé quelque 50 entreprises publiques dans la catégorie des sociétés 

ayant une importance stratégique dans lesquelles il entend conserver une majorité de 

contrôle ou les céder par tranches d’une manière qui lui permette de conserver le contrôle 

en raison de l’éparpillement de leur actionnariat (Ministry of Treasury, 2013b). Ces 

entreprises publiques exercent principalement leurs activités dans les secteurs de 

l’énergie, de la finance et des industries extractives. Le tableau 2.2 ci-dessous en présente 

un échantillon. L’État souhaite de surcroît conserver le contrôle qu’il exerce sur des 

entreprises chimiques et minières qui ne sont pas considérées comme stratégiquement 

importantes.

Fin 2012, le Premier ministre a annoncé la création du Programme polonais 

d’investissement, dans le cadre duquel l’État mettra à profit les futures recettes de 

privatisation (tirées des cessions d’actifs et de participations publics), estimées à quelque 

30 % du PIB, pour cofinancer des investissements dans les infrastructures, ainsi que dans 

les secteurs de la chimie, de l’énergie, du transport et des télécommunications (Ministry of 

Treasury, 2013). Si ce programme peut se justifier par la nécessité de remédier aux carences 

du marché qui ne procure pas suffisamment de financements à long terme pour les projets 

d’infrastructure, et pourrait de ce fait stimuler la croissance économique, il est également 

susceptible de se traduire par une intervention accrue de l’État dans certains secteurs 

concurrentiels de l’économie.

Tableau 2.2.  L’État entend conserver le contrôle de certaines entreprises 
publiques même sur le long terme

Échantillon d’entreprises publiques dans lesquelles l’État entend conserver une participation de contrôle

En pourcentage

Entreprise Secteur Participation de l’État en 2013 Participation de l’État visée

Entreprises stratégiques

PGE Énergie  62 50

Tauron Énergie  30 25

PKO BP Banque  31 25

PZU Assurance  35 25

KGHM Extraction de métaux  32 32

PGNiG Pétrole et gaz  72 72

PKN Orlen Pétrole et gaz  28 28

Grupa Lotos Pétrole et gaz  53 53

Maintien d’un contrôle sur des entreprises non stratégiques

Grupa Azoty Produits chimiques  33 33

JSW Exploitation minière – charbon  56 34

Komnpania Weglowa – NL Exploitation minière – charbon 100 50

Katowicki holding Weglowy – NL Exploitation minière – charbon 100 50

Désengagement d’entreprises non stratégiques

Ciech Produits chimiques  39  0

ENEA Énergie  52  0

WSE Secteur financier  35  0

PHN S.A. Immobilier  75  0

Energa – NL Énergie  84  0

Weglokoks – NL Négoce – charbon 100  0

Source : Ministère du Trésor (2013b), « Poland: Privatisation plan & investment opportunities », juin.
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Le maintien d’une participation de contrôle majoritaire dans certaines entreprises actives

dans les segments concurrentiels de l’économie peut limiter les avantages éventuels des 

programmes de privatisation de 2008-11 et de 2012-13. Même si l’État souhaite améliorer 

l’efficience de ces entreprises en renforçant les normes de gouvernement d’entreprise 

plutôt qu’en les privatisant, un éventuel changement des priorités définies par le 

gouvernement peut facilement annuler le bénéfice de ces avancées et remettre en question 

le principe de l’indépendance du conseil d’administration. Ainsi, le Trésor a récemment 

exprimé sa volonté de renforcer, par le biais de leur conseil de surveillance, le contrôle qu’il 

exerce sur un certain nombre d’entreprises publiques (Polish News Bulletin, 2013b). 

En somme, l’État devrait nettement réduire ses participations dans les entreprises opérant 

sur des marchés concurrentiels, comme les institutions financières, les entreprises 

minières et chimiques, tout en assurant une gouvernance rigoureuses des entreprises qui lui

appartiennent encore.

Les aides d’État devraient être mieux ciblées et périodiquement évaluées

Les aides d’État, notamment les subventions et les dépenses fiscales visant certains 

secteurs et certaines entreprises donnés, pourraient aussi contribuer à fausser la 

concurrence. Les allègements fiscaux et les subventions, qui ont représenté environ 97 % 

des aides en 2011, en sont les formes les plus fréquentes (UOKIK, 2012). Ces aides, 

répertoriées par la Commission européenne, semblent élevées selon les normes 

européennes, même si leur part en pourcentage du PIB a reculé de 2002 à 2011 (graphique 2.7, 

panel A). La réglementation polonaise sur les aides d’État est conforme au droit européen. 

Les aides qui faussent la concurrence sont proscrites, même si certaines dérogations sont 

prévues pour sauver des entreprises, restructurer des secteurs d’activité ou des régions en 

difficulté, promouvoir le développement des PME ou stimuler l’emploi et la formation 

continue. Les dispositifs d’aide d’État ou la modification des modalités régissant leur 

emploi doivent être notifiés à la Commission européenne afin d’assurer l’égalité des 

conditions de concurrence. Les seules exceptions prévues sont les aides accordées en vertu 

de ce que l’on appelle les exemptions par catégorie et les aides de minimis. Les exemptions 

par catégorie visent à stimuler la création d’emplois, la compétitivité et l’activité des PME. 

Elles sont jugées compatibles avec les réglementations sur les aides d’État et sont 

exonérées de l’obligation de notification préalable. Au total, le montant maximal brut des 

aides de minimis ne doit pas dépasser 200 000 EUR par entreprise (ou 100 000 EUR pour le 

secteur du transport routier) sur une période de trois ans.

Les aides d’État peuvent contribuer à pallier certaines défaillances du marché et 

consolider la croissance économique et l’efficience. Cela étant, c’est aussi un domaine 

dans lequel des groupes de pression peuvent tenter d’exercer une influence, ce qui peut 

fausser l’affectation des ressources (OCDE, 2010b ; Aghion et al., 2012). Globalement, ces 

aides semblent destinées à soutenir le secteur agricole et l’emploi, notamment celui des 

personnes handicapées, alors que les aides visant à favoriser la recherche-développement 

et la protection de l’environnement ont moins d’importance que dans l’UE27 et dans les 

autres PECO4 (graphique 2.7, partie B). Au niveau microéconomique, les aides d’État 

semblent dispersées, tant du point de vue des institutions qui les accordent que 

des bénéficiaires. En effet, un grand nombre d’organismes sont chargés de leur attribution. 

En 2011, 831 organisations, notamment des ministères, des organismes publics et des 

collectivités locales (389) ont accordé des aides d’État à quelque 81 000 bénéficiaires 

(UOKIK, 2012). Même si l’autorité de la concurrence enregistre les aides accordées, leur 
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dispersion conduit à penser que la réduction du nombre d’institutions qui les attribuent 

pourrait renforcer le rapport coût-efficacité et faciliter leur suivi et leur évaluation 

économique.

En Pologne, un autre problème majeur concernant les aides d’État tient au fait que 

leurs retombées économiques, dont peuvent faire partie des distorsions de la concurrence, 

ne sont pas suffisamment évaluées. L’impact des aides d’État existantes devrait être 

minutieusement analysé et les éventuelles nouvelles aides devraient viser à pallier 

certaines carences particulières du marché, minimiser l’aléa moral et les risques d’anti-

sélection et ne pas fausser la concurrence ou supplanter les financements privés. Le 

programme des zones spéciales d’entreprises (SPE) en est un exemple significatif. En 

Pologne, les investisseurs ont bénéficié d’incitations à implanter leurs activités dans 14 SPE 

depuis 1994 dans le cadre de politiques régionales de lutte contre le chômage structurel 

élevé frappant certaines régions périphériques. Font partie des avantages offerts dans ce 

cadre des abattements d’impôt, une aide à la gestion des formalités, la possibilité 

d’acquérir des terrains à un prix inférieur à celui du marché et des exonérations de taxe 

Graphique 2.7.  Les aides d’État non liées à la crise sont élevées 
selon les normes européennes et sont ciblées sur l’agriculture et l’emploi

1. Les aides d’État non liées à la crise ne comprennent pas les aides d’État liées à la crise financière et les aides d’État 
accordées, de 2008 et 2011, en vertu du cadre temporaire. Cette notion couvre les mesures autorisées par des 
décisions de la Commission européenne ou mises en œuvre par les États membres au titre d’une exemption par 
catégorie. Elle ne couvre pas les mesures qui ne favorisent pas des entreprises ou secteurs donnés et les 
subventions publiques qui n’ont pas d’incidence sur les échanges ou ne faussent pas la concurrence.

2. Les PECO4 représentent la moyenne non pondérée de la Hongrie, la République tchèque et la République slovaque.
3. Les autres aides regroupent les formes d’aide résiduelles qui représentent moins de 1 % des aides accordées en 

Pologne.
Source : Commission européenne (2012c), « Facts and figures on State aid in the EU Member States », Commission Staff 
Working Paper, n° 778.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000191
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foncière (OCDE, 2010a). L’année d’expiration de ce programme a été récemment reportée de

2020 à 2026. Cela étant, ses effets économiques doivent encore être évalués. Ce programme 

a en outre été critiqué par le ministère des Finances en raison de son incapacité à améliorer 

la croissance régionale (Ministry of Finance, 2013). Même s’il peut, en partie, avoir permis 

d’attirer des IDE et peut avoir notamment été motivé par la concurrence fiscale avec la 

Hongrie, la République slovaque et la République tchèque, il est susceptible d’engendrer 

d’importantes pertes nettes de bien-être en faussant la concurrence (OCDE, 2010a). En 

effet, des éléments économétriques relatifs à l’impact de ces zones économiques en France 

et au Royaume-Uni font apparaître des résultats contrastés. Ces éléments donnent à 

penser que certaines de ces zones peuvent être économiquement efficientes alors que 

d’autres peuvent générer d’importants effets de déplacement – sans avantages 

économiques – du fait de distorsions de concurrence affectant les entreprises du pays 

implantées à proximité (Criscuolo et al., 2012 ; Mayneris et al., 2012).

L’autorité de la concurrence doit être plus indépendante et ses capacités 
doivent être renforcées

La Pologne a fait beaucoup pour instaurer des politiques de la concurrence bien 

pensées et se situe à cet égard au-dessus de la moyenne de l’OCDE selon les indicateurs 

2013 du droit et de la politique de la concurrence. Après le début du processus de 

transition, la politique de la concurrence était axée sur le contrôle des positions 

dominantes occupées par les monopoles publics classiques, notamment des fournisseurs 

d’infrastructure. Au fil des ans, le contrôle des aides d’État anticoncurrentielles est 

également devenu une priorité (Wise, 2003). La Loi de 2007 sur la concurrence et la 

protection des consommateurs a représenté une amélioration importante du dispositif en 

unifiant les règles de concurrence relatives aux violations du droit de la concurrence 

(accords verticaux et horizontaux et abus de position dominante) et aux fusions. En 

conséquence, selon les indicateurs 2013 du droit et de la politique de la concurrence, la 

Pologne semble mieux se classer que la moyenne des pays de l’OCDE en ce qui concerne le 

champ d’application des activités relevant du droit de la concurrence, les mesures prises à 

l’encontre des comportements anticoncurrentiels présumés et la capacité à promouvoir la 

concurrence à différents échelons de l’appareil d’État. Néanmoins, les informations sur la 

manière dont l’autorité de la concurrence lutte contre les comportements anticoncurrentiels 

présumés pourraient être encore approfondies. Il n’existe en effet aucune publication 

officielle expliquant les modalités d’évaluation des comportements anticoncurrentiels 

présumés que sont notamment l’abus de position dominante et les accords horizontaux et 

verticaux (Alemani et al., 2013).

Le sentiment qui domine globalement est que l’autorité de la concurrence est une 

instance efficace pour faire respecter le droit de la concurrence, même si les pressions 

concurrentielles dans l’économie sont faibles (voir plus haut) et en dépit de son budget 

limité. Dans l’édition 2013 du classement des autorités de la concurrence établi par la 

Global Competition Review (Global Competition Review, 2013), qui repose sur une enquête 

menée auprès de juristes, d’universitaires et de journalistes spécialistes du droit de la 

concurrence, l’autorité polonaise de la concurrence s’est vue attribuer la note de trois 

étoiles (le meilleur résultat étant de cinq étoiles). La mise en œuvre de la politique de la 

concurrence en Pologne est jugée analogue à l’action menée dans ce domaine en Finlande, 

en République tchèque ou en Suède mais nettement en deçà de celle des autorités 

allemande, américaine, britannique ou française (tableau 2.3). La Global Competition Review
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indique que la note attribuée aux autorités de la concurrence est déterminée en fonction 

de leur taille et de leur budget. L’autorité polonaise n’est pas particulièrement importante 

ni en termes de taille ni en termes de budget : avec quelque 130 personnes chargées de la 

concurrence, ses effectifs sont limités dans l’absolu et représentent une part plus 

restreinte dans l’emploi total que dans nombre d’autres pays. On peut en déduire de prime 

abord que la Pologne pourrait améliorer la mise en œuvre du droit de la concurrence en 

allouant plus de ressources à son autorité de la concurrence.

En plus des ressources limitées attribuées à son autorité de la concurrence, la Pologne 

se heurte à quatre sérieuses difficultés en matière de mise en œuvre du droit de la 

concurrence. La première tient au cadre juridique en vigueur qui ne confère guère de 

pouvoirs à l’autorité de la concurrence en matière d’application de mesures correctives 

structurelles. L’autorité de la concurrence peut lancer une étude de marché et en publier 

les conclusions, mais ne peut par exemple, imposer la scission d’entreprises occupant une 

position dominante. Cette incapacité est un problème important dans certains secteurs, 

comme les télécommunications, l’énergie, le transport ferroviaire, le transport aérien, les 

aéroports, qui sont très concentrés et en majeure partie aux mains de l’État. Ainsi, 

l’autorité ne peut imposer la séparation verticale des entreprises qui abusent de leur 

Tableau 2.3.  Classement des autorités de la concurrence

Élite (5 étoiles) Très bonne (4 étoiles)

Commission européenne DG Concurrence Japon Fair Trade Commission (4.5 étoiles)

France Autorité de la concurrence Australie Competition & Consumer Commission

Allemagne Bundeskartellamt Brésil CADE

Royaume-Uni Competition Commission Pays-Bas Nederlandse Mededingingsautoriteit

États-Unis Department of Justice’s antitrust division Espagne Comisión Nacional de la Competencia

États-Unis Federal Trade Commission Royaume-Uni Office of Fair Trading

Bonne (3 étoiles) Assez bonne (2 étoiles)

Canada Bureau de la concurrence (3.5 étoiles) Belgique Autorité belge de concurrence (2.5 étoiles)

Italie Autorità garante della concorrenza e del mercato 
(3.5 étoiles)

Chili Tribunal de Defensa de la Libre Competencia 
(2.5 étoiles)

Corée Fair Trade Commission (3.5 étoiles) Danemark Konkurrencestyrelsen (2.5 étoiles)

Nouvelle-Zélande Commerce Commission (3.5 étoiles) Mexique Comisión Federal de Competencia Económica 
(2.5 étoiles)

Autriche Bundeswettbewerbsbehörde (3.5 étoiles) Pakistan Competition Commission (2.5 étoiles)

République tchèque Office for the Protection of Competition Turquie Rekabet Kuruma (figure au classement pour 
la 1e fois) (2.5 étoiles)

Finlande Finnish Competition Authority (Kilpailuvirasto) Lituanie Competition Authority

Grèce Commission de la concurrence

Hongrie Office hongrois de la concurrence 
(Gazdasági Versenyhivatal)

Irlande Competition Authority

Israël Israel Anti-trust Authority

Norvège Autorité norvégienne de la concurrence 
(Konkurransetilsynet)

Pologne Office of Competition and Consumer Protection

Portugal Autoridade da Concorrência

Russie Federal Antimonopoly Service

Afrique du Sud Competition Commission

Suède Konkurrensverket

Suisse Commission de la concurrence

Source : Global Competition Review (2013), Rating Enforcement 2013.
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pouvoir monopolistique en empêchant l’accès de tiers à leur infrastructure de réseau 

(comme les réseaux de transport et de distribution de gaz et d’électricité). Cette situation 

contraste avec celle prévalant dans des pays comme l’Allemagne, l’Autriche, le Canada, les 

États-Unis, l’Irlande, le Japon et le Royaume-Uni, où l’application de mesures de séparation 

structurelles est prévue par le droit interne de la concurrence (OCDE, 2012b). Un projet 

bienvenu de modification législative confèrerait à l’autorité davantage de prérogatives lui 

permettant de réduire le pouvoir de marché et les rentes monopolistiques des entreprises 

publiques en imposant des mesures correctives structurelles.

Un deuxième problème est lié aux affaires d’entente et aux inefficiences du système 

juridique. Les parties concernées peuvent dans un premier temps faire appel des décisions 

de l’autorité de la concurrence auprès d’un tribunal spécialisé dans les questions de 

concurrence puis, en deuxième instance, devant une juridiction « normale ». Le délai entre 

la première décision rendue par l’autorité de la concurrence et la décision de justice finale 

peut donc être très long. Cela ne pose pas de problème majeur pour les fusions qui ne 

peuvent en tout état de cause être menées à bien avant la décision définitive, la longueur 

du délai peut avoir des conséquences économiques importantes dans les affaires 

d’entente, du fait que celles-ci peuvent perdurer tant que la décision définitive n’a pas été 

rendue. Ainsi, aucune décision n’a été rendue à ce jour dans une affaire d’entente présumée

dans le secteur du ciment, communiquée par l’autorité de la concurrence en 2009. Un 

recours accru aux technologies de l’information et de la communication contribuerait à 

raccourcir la longueur des procédures judiciaires (Palumbo et al., 2013).

Le troisième problème est celui de l’indépendance politique du président de l’autorité 

de la concurrence, malgré d’importantes améliorations à cet égard. Si l’autorité de la 

concurrence a fait preuve d’une indépendance considérable dans les décisions qu’elle a 

rendues dans plusieurs affaires (Wise, 2003), une modification apportée à la loi de 2007 sur 

la concurrence a converti le mandat de cinq ans du président en contrat à durée 

indéterminée. Le Premier ministre qui a pris ses fonctions en 2008 a tiré parti de cette 

possibilité pour nommer un nouveau responsable qu’il a ensuite démis de ses fonctions en 

février 2014. Étant donné la durée indéterminée du contrat et la possibilité de révoquer son 

président sans justification, l’autorité de la concurrence peut se trouver exposée à des 

pressions politiques. Il serait bon que le président exerce un mandat non renouvelable 

d’une durée prédéterminée de cinq ou six ans, à cheval sur plusieurs cycles électoraux, et 

dispose d’un contrat assurant qu’il ne peut être révoqué sans faute. Dans le même temps, 

force est de constater qu’une procédure de recrutement formelle et concurrentielle a été 

mise en place pour la nomination d’un nouveau président et que des critères de sélection, 

comme l’expérience professionnelle et la formation, ont été instaurés pour assurer que le 

président est doté de compétences professionnelles de haut niveau ainsi que la 

transparence du processus de nomination. Le Premier ministre ne peut choisir le président 

que parmi les trois candidats sélectionnés par un groupe d’experts nommés sous son 

autorité. Ce groupe d’experts doit justifier par écrit les motifs de rejet des candidats non 

retenus sur la liste de présélection, les noms des personnes figurant sur cette liste étant 

publiés au journal officiel.

Enfin, le programme de clémence de lutte contre les ententes lancé en 2004 pourrait 

être plus incitatif. Le programme de clémence, qui accorde aux membres d’une entente qui 

divulguent des informations l’immunité ou un allègement des amendes qui leur sont 

infligées, est un moyen d’action important. De 2004 à 2011, l’autorité de la concurrence n’a 

reçu que 30 demandes de clémence, mais 16 entreprises ont demandé à en bénéficier en 
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2012 (UOKIK, 2013). Un récent projet de modification de la Loi sur la concurrence préparé 

par l’autorité améliorerait le fonctionnement du programme de clémence en récompensant

mieux les membres des ententes qui les dénoncent. Dans le cadre d’un programme de 

clémence renforcé, inspiré de la législation américaine, les participants à une entente qui 

dénonceraient en deuxième ou troisième position l’existence de l’entente et qui ne 

rempliraient donc pas les conditions pour bénéficier des dispositions de départ prévues 

par le programme se verraient proposer une réduction d’amende s’ils signalaient 

l’existence d’une autre entente. Cette modification inciterait en outre davantage les 

personnes physiques, notamment les dirigeants et les représentants commerciaux des 

entreprises, à communiquer des éléments attestant de l’existence d’une entente. En vertu 

de la législation en vigueur, la responsabilité des personnes physiques, comme les hauts 

dirigeants ou les cadres des entreprises participant à une entente, se limite aux infractions 

procédurales. Le projet de modification de la loi étendrait leur responsabilité à tout 

comportement anticoncurrentiel, ce qui permettrait à l’autorité de la concurrence de leur 

infliger des amendes pouvant atteindre 2 millions PLN (environ 500 000 EUR) mais aussi de 

leur accorder le bénéfice de la clémence.

Le projet de modification prévoit également d’autres améliorations importantes : la 

simplification et le raccourcissement des procédures d’application du droit de la 

concurrence et l’ajout d’une liste des mesures correctives que l’autorité de la concurrence 

pourra imposer pour supprimer les obstacles à la concurrence. Ce projet introduirait 

notamment des mesures structurelles permettant de mettre en application la politique de 

la concurrence (voir plus haut). Une autre amélioration proposée vise à simplifier et à 

accélérer le processus de contrôle des fusions, ce qui permettrait à l’autorité de la 

concurrence de centrer plus facilement son action sur les opérations susceptibles de 

s’avérer les plus préjudiciables.

Les actions privées visant à faire respecter le droit de la concurrence restent limitées

Les actions privées désignent les actions portées par des particuliers et entreprises 

devant des juridictions ordinaires et visant la réparation des préjudices qu’ils ont subis du 

fait d’infractions au droit de la concurrence. L’action publique est depuis toujours 

prédominante en Pologne et les consommateurs s’en remettent largement à l’autorité de la 

concurrence pour contrôler les comportements anticoncurrentiels. Au moment de sa 

création en 1990, l’autorité de la concurrence avait pour principale mission de faire respecter

le droit de la concurrence ; ce n’est qu’en 1996 qu’elle a été chargée de protéger les intérêts 

des consommateurs. En effet, de nombreux éléments économétriques confirment que le 

renforcement des droits, de la protection et de l’information des consommateurs va de pair 

avec l’intensification de la concurrence (OCDE, 2008b). La mise en œuvre de ces deux 

politiques sous une seule bannière assure une étroite coordination de l’action. La Loi sur la 

concurrence qui forme le fondement des activités de l’autorité de la concurrence depuis 

avril 2007 lui permet notamment d’imposer des sanctions pécuniaires à hauteur de 10 % 

du revenu net de l’exercice précédent des entreprises contrevenantes dont les pratiques 

portent atteinte aux intérêts collectifs des consommateurs.

La collecte des éléments de preuve étant relativement difficile et les procédures 

coûteuses dans les affaires de concurrence, les actions privées dans le domaine du droit de 

la concurrence sont vouées à être limitées dans la plupart des pays. Cela étant, les 

associations de consommateurs et les actions collectives peuvent inciter les plaignants 

privés à intenter des actions en justice (OCDE, 2011a). La notion d’action collective a été 
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introduite dans le droit polonais en juillet 2010 conformément à la Loi de décembre 2009 

sur les recours collectifs (OCDE, 2011b). Les consommateurs et les chefs d’entreprise 

peuvent s’unir pour demander des dommages et intérêts lorsqu’ils subissent un même 

préjudice. Cette Loi ne limite pas les plaintes des consommateurs pour ce qui est de leur 

objet et ces plaintes peuvent dès lors faire suite à des atteintes à la concurrence et à des 

infractions au droit de la concurrence. Ainsi, en juillet 2013, le tribunal ayant jugé que la 

banque BRE avait illégalement prélevé à un groupe de 1 247 consommateurs une partie de 

leurs remboursements de prêts leur avait accordé le remboursement de ces sommes 

assorti des intérêts prévus par la loi. Il s’agissait là de l’une des premières actions 

collectives intentées en Pologne et de la plus importante par le nombre des plaignants. Cela 

étant, les atteintes à la concurrence demeurent rares et une seule action collective sur la 

quarantaine et plus intentées en 2010-11 a été engagée à ce titre, pour des faits de publicité 

mensongère (Piscz, 2012 ; Tulibacka et Goral, 2013). Le petit nombre de juges ayant les 

compétences requises pour examiner les affaires relevant du droit de la concurrence, la 

connaissance limitée qu’ont les éventuels plaignants des procédures applicables et 

l’absence de dommages et intérêts punitifs expliquent en partie le développement 

restreint des actions privées (European Commission, 2008).

Les formalités administratives et l’inefficience des procédures de faillite sont un frein 
à l’entrepreneuriat

La concurrence et l’entrepreneuriat pâtissent des nombreux obstacles à l’entrée et à la 

sortie des entreprises. En effet, des éléments économétriques recueillis dans différents 

pays montrent que les formalités administratives pèsent sur la création d’entreprises et 

d’emplois (Ciccone et Papaioannou, 2007). Les autorités estiment que la charge administrative

imposée aux entreprises par la réglementation représente plus de 5 % du PIB par an 

(OCDE, 2012c). Les formalités administratives et la pesanteur des procédures d’immatriculation

sont susceptibles de freiner particulièrement l’implantation des entreprises étrangères par 

le biais des IDE ou de toute autre façon. Pour attirer des investisseurs plus mobiles à 

l’échelon international, il sera indispensable d’améliorer l’environnement des entreprises. 

Plus précisément, certaines réglementations applicables aux services professionnels 

peuvent entraver la concurrence étrangère. Ainsi, la Commission européenne (2012a) fait 

valoir que la transposition rudimentaire, par la Pologne, de la législation du marché unique 

a une incidence négative sur les conditions d’activité des entreprises, en particulier celles 

des entreprises étrangères. Même si la Pologne a transposé la directive « services », 

l’impact de la loi transversale qui en a découlé sur plusieurs textes de loi sectoriels reste 

incertain, notamment en ce qui concerne la fourniture de certains services, comme les 

services de formation et touristiques, par des prestataires étrangers (qui sont soumis à des 

règles d’établissement et d’enregistrement et à une obligation de posséder un document 

d’identité spécial par exemple).

L’État a lancé un programme visant à alléger les formalités administratives (OCDE, 2012c). 

En 2011, plusieurs améliorations importantes apportées au droit économique et aux 

procédures d’immatriculation des entreprises ont été mises en œuvre. Elles visent à 

simplifier les formalités administratives permettant la création et l’exploitation des 

entreprises en remplaçant les quelque 200 certificats délivrés par l’administration 

publique par un système d’auto-certification, et en réduisant le nombre de pièces à 

produire pour créer une entreprise. Le volume d’informations à communiquer pour 

exploiter une entreprise a également été réduit. Cela étant, le délai d’immatriculation à 
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l’issue duquel les entreprises sont habilitées à exercer leur activité reste long. Si les 

nouvelles entreprises peuvent s’immatriculer en ligne depuis la mi-2011 et si un jour suffit 

désormais pour l’enregistrement des sociétés à responsabilité limitée, le coût et le délai 

habituels nécessaires pour créer une entreprise, mesurés par l’enquête « Doing Business » 

de la Banque mondiale, restent importants selon les normes de l’OCDE (graphique 2.8, 

panel A). Les autorités projettent d’alléger encore la charge administrative, en adoptant de 

nouvelles mesures de simplification et en réduisant la paperasserie liée à la perception des 

impôts et des cotisations de sécurité sociale. Ainsi, des procédures en ligne bienvenues 

permettraient aux créateurs d’entreprise de ne soumettre qu’une seule demande au 

registre des sociétés, à l’administration fiscale, à la caisse de sécurité sociale et à l’institut 

de la statistique (Polish News Bulletin, 2014).

La longueur et le coût des procédures de faillite découragent également l’entrepreneuriat

et limitent la capacité à sauver des entreprises viables, notamment en période de 

ralentissement de l’activité. Ces facteurs peuvent en outre entraver la sortie des entreprises

inefficientes, ce qui limite la réaffectation des ressources. La caractéristique la plus importante

d’un bon régime de faillite tient à sa capacité à traiter les problèmes clairement, 

équitablement et rapidement. Si ce régime prévoit en outre une certaine clémence vis-à-vis 

des entreprises endettées, ces dispositions sont avantageuses pour l’entrepreneuriat du 

fait que les coûts liés aux faillites s’en trouvent réduits, et donc aussi les risques de 

dégradation de la situation, tout en permettant aux débiteurs de se redresser et de lancer 

de nouveaux projets. Ces avantages doivent toutefois être mis en balance avec les 

Graphique 2.8.  Les procédures de création d’entreprises et de règlement 
des problèmes d’insolvabilité restent longues et coûteuses

Note : L’abscisse et l’ordonnée représentent respectivement la durée et les coûts moyens du processus dans les pays 
de l’OCDE.
1. Le coût de création d’une entreprise est indiqué en pourcentage du PIB annuel par habitant. Il comprend 

l’ensemble des frais officiels ainsi que les coûts des services juridiques ou professionnels si ceux-ci sont requis 
par la loi. Le délai de création d’une entreprise correspond à la durée moyenne que les juristes d’entreprise 
estiment nécessaire, dans la pratique, pour mener la procédure à terme, sur la base d’un suivi minimal de la part 
des organismes publics et de l’absence de frais supplémentaires.

2. Le coût du règlement d’un problème d’insolvabilité est exprimé en pourcentage de la valeur des passifs du 
débiteur. Le délai de règlement d’un problème d’insolvabilité correspond au temps requis (en années civiles) pour 
que les créanciers soient remboursés. La période mesurée par Doing Business correspond au laps de temps qui 
s’écoule entre la défaillance de l’entreprise et le remboursement d’une partie ou de la totalité des sommes dues.

Source : Banque mondiale (2013), Doing Business, 2014.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932999621
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inconvénients et notamment le fait que l’accès aux capitaux est limité étant donné que les 

droits des créanciers en sont affaiblis (Bravo-Biosca et al., 2013). Dans ce domaine, la Pologne 

ne se classe pas particulièrement bien (graphique 2.8, panel B). Selon l’enquête « Doing 

Business » de la Banque mondiale, la procédure de faillite dure environ un an de plus que 

dans un pays moyen de l’OCDE et le coût qui en découle est aussi largement plus élevé. La 

procédure de faillite reste ouverte tant que des créances restent impayées, et peut donc 

durer longtemps. Ce n’est qu’une fois cette procédure parvenue à son terme, et à supposer 

que ne se pose aucun problème de mauvaise foi, que le chef de l’entreprise en faillite peut 

créer une nouvelle société. Ce dispositif a pour effet de limiter relativement, dans les faits, 

le nombre de faillites. Ainsi, en 2012, 4 313 entrepreneurs ont déposé une demande de 

constatation de dépôt de bilan, mais seulement 916 ont été déclarés faillis. Fait 

encourageant, le discrédit lié à une faillite semble avoir diminué et la société polonaise 

paraît de plus en plus disposée à accorder une seconde chance aux entrepreneurs défaillants

(European Commission, 2012b). En outre, en 2014, un projet de réformes des procédures de 

faillite permettrait aux entreprises d’engager très tôt un processus de restructuration, 

introduirait des dispositions simplifiées et prévoirait l’instauration de mesures donnant 

une seconde chance aux entrepreneurs défaillants.

Les personnes physiques exploitant une entreprise dont elles sont les seules 

propriétaires ne peuvent déposer leur bilan qu’en vertu de la loi sur les entreprises, puisque 

la Loi sur la faillite personnelle ne s’applique pas aux entrepreneurs (OCDE, 2010b ; 

Ministry of Economy, 2012). Les bailleurs de fonds des petites entreprises imposant souvent

à leur propriétaire de leur fournir une garantie personnelle pour couvrir le prêt consenti, 

sous la forme, par exemple, d’une deuxième hypothèque sur leur logement, la garantie 

personnelle d’un propriétaire d’entreprise et l’encours de sa dette en cas de faillite peuvent 

dans les faits l’empêcher de créer une nouvelle société et décourager par conséquent 

l’entrée sur le marché (Polish Agency for Enterprise Development, 2011).

Le renforcement des capacités de passation des marchés publics accroîtrait 
la concurrence

L’élaboration et la mise en œuvre de politiques de passation des marchés publics ont 

d’importantes répercussions sur la concurrence qui s’exerce sur les marchés de produits, 

les finances publiques et la croissance à long terme. En Pologne, les marchés publics passés 

par l’administration générale ont représenté, selon les estimations, plus de 13 % du PIB en 

2011 ; en prenant aussi en compte les marchés publics des entreprises publiques, ce 

pourcentage aurait été de 19 % du PIB (graphique 2.9). La valeur des marchés publics est 

importante : le montant de ceux attribués conformément à la loi polonaise sur les 

marchés publics a représenté 9.5 % du PIB en 2011 (Public Procurement Office, 2012). Si la 

procédure de passation des marchés publics ne garantit pas la neutralité concurrentielle, 

autrement dit le choix de fournisseurs offrant le meilleur rapport qualité-prix, les 

entreprises sont moins incitées à se livrer concurrence pour remporter un marché. De plus, 

des politiques faussées de passation des marchés publics ont un impact indirect 

préjudiciable sur la croissance à long terme, car elles ont généralement trait aux 

infrastructures physiques, ce qui a un impact important sur la compétitivité internationale 

(OCDE, 2011c). Outre l’adoption d’un cadre général approprié de politique de la 

concurrence, prévoyant notamment des dispositions de justice pénale, l’OCDE préconise 

une série de règles pour assurer la meilleure conception possible des procédures de 

passation des marchés publics afin de limiter les comportements anticoncurrentiels 
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(autrement dit la collusion) et la corruption. De manière générale, la mise en œuvre de ces 

règles devrait s’accompagner d’une ouverture du marché intérieur à la concurrence 

internationale, d’une plus grande dématérialisation des procédures de passation des 

marchés publics, d’une formation plus poussée des agents publics, d’un examen 

systématique des adjudications de marchés publics et d’une vérification des procédures de 

passation des marchés publics (OCDE, 2011c). En Pologne, les marchés publics sont ouverts 

à la concurrence internationale et l’Office des marchés publics contrôle les modalités 

d’attribution des contrats et les procédures d’adjudication, mais certains facteurs spécifiques

limitent l’efficience des pratiques en vigueur dans ce domaine.

L’ampleur de l’actionnariat public dans des segments dans lesquels la concurrence 

pourrait s’exercer compromet la neutralité concurrentielle entre les soumissionnaires aux 

appels d’offre de marchés publics. Même si les règles de passation des marchés publics 

sont les mêmes pour les entreprises privées et publiques (des dispositions spéciales 

s’appliquent à la passation de marchés internes dans certains cas particuliers définis par 

la jurisprudence de la Commission européenne (OCDE, 2012a) et aux secteurs du gaz, de 

l’eau et de l’électricité), les pouvoirs publics peuvent être tentés de favoriser les entreprises 

publiques lors des appels d’offres. Ces pressions anticoncurrentielles peuvent être 

particulièrement fortes dans les secteurs dominés par les collectivités locales dans 

lesquels les relations personnelles peuvent jouer un rôle plus important. Si les collectivités 

locales décentralisées peuvent être plus à même que l’administration centrale de 

connaître les préférences de la population et de lui procurer des services adaptées à ses 

besoins, les ressources publiques locales peuvent facilement être détournées par les élites 

locales et des groupes politiquement puissants. En Pologne, les collectivités locales ont 

souvent tenté de mettre les entreprises publiques locales à l’abri de la concurrence. Ainsi, 

des municipalités se sont efforcés d’empêcher l’accès d’entreprises de pompes funèbres 

aux cimetières municipaux et, dans de nombreux cas, la concurrence dans les services 

d’eau et de transport locaux n’est guère développée (OCDE, 2009a). Il s’avère de même que 

Graphique 2.9.  Marchés publics en pourcentage du PIB 
dans les pays de l’OCDE, 2011

1. Les données sur les marchés publics passés par des entreprises publiques sont celles de 2008. Les estimations 
relatives aux marchés publics passés par des entreprises publiques ne sont disponibles que pour certains pays de 
l’OCDE qui sont également membres de l’UE. Les pays qui ne font pas partie de ce groupe ne sont pas inclus dans 
la moyenne de l’OCDE pour ce calcul.

Source : OCDE (2011d et 2013d), Panorama des administrations publiques.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000210
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certaines municipalités protègent les monopoles locaux sur les marchés de la collecte des 

déchets en imposant leur entreposage sur des sites municipaux, même lorsqu’il existe 

d’autres lieux de stockage moins onéreux à proximité. La Loi de juin 2013 transférant aux 

collectivités locales la responsabilité de la gestion des déchets, qui leur impose d’instaurer 

des procédures de passation des marchés publics, implique aussi de mettre en place des 

capacités en la matière à l’échelon local. Les collectivités locales pourraient en outre créer 

un organisme public commun chargé du marché de la gestion des déchets, ce qui leur 

permettrait de dégager des économies d’échelle dans le domaine des ressources humaines 

et d’assurer l’équité de la concurrence dans le cadre des appels d’offres.

En Pologne, le prix est de loin le principal critère d’attribution des marchés publics : 

l’offre la moins disante est presque systématiquement retenue. Dans près de 90 % des 

marchés adjugés en 2011, le prix a été le seul critère d’attribution (Public Procurement 

Office, 2012). Ce choix s’explique principalement par le fait que les des agents publics 

craignent d’être accusés de corruption. Pour des travaux simples, on peut comprendre que 

le prix soit le facteur le plus important retenu par les décideurs, mais pour des projets plus 

compliqués, il conviendrait de prendre aussi en compte les particularités et méthodologies 

techniques, les délais, l’exécution, l’organisation, les garanties et les références pour 

élaborer le cahier des charges comme pour évaluer les offres. L’impact environnemental 

devrait en particulier être expressément pris en compte. Le secteur public étant le principal 

acquéreur de toute une série de produits, les achats qu’il réalise peuvent promouvoir des 

avancées technologiques qui améliorent la qualité de la production, la santé publique et, 

au final, le bien-être de la population (OCDE, 2011c). En revanche, le recours excessif aux 

soumissionnaires les moins disants peut engendrer une concurrence déloyale, une 

détérioration de la qualité et des risques accrus d’inexécution des projets si les 

adjudicataires font faillite. Une affaire bien connue est celle de la COVEC, une entreprise 

chinoise qui était censée construire un tronçon de l’autoroute A2 mais qui y a renoncé car 

les coûts finaux qu’elle aurait encourus auraient été deux fois plus élevés que le montant 

de son offre initiale.

Dans l’ensemble, les autorités adjudicatrices devraient s’efforcer de développer des 

compétences permettant de mieux évaluer les aspects techniques des offres. Pour les 

projets particulièrement complexes, la mise en œuvre de procédures de dialogue 

compétitif, comme celles en vigueur au Royaume-Uni par exemple, pourrait aider les 

agents publics à évaluer les spécificités techniques. Dans le cadre de ces procédures, les 

candidats concurrents sont associés à la réflexion et dialoguent entre eux en toute 

transparence pour définir les solutions de nature à répondre aux besoins et soumettent 

donc un prix sur la base de spécifications très similaires. Un cadre plus stable de passation 

des marchés publics contribuerait en outre à atténuer l’incertitude et à faire baisser les 

coûts de soumission (OCDE, 2013e). Assurer une meilleure information dans le cadre des 

appels d’offres, axer le cahier des charges sur la performance fonctionnelle et imposer des 

sanctions appropriées en cas de comportements anticoncurrentiels pourraient renforcer 

l’équité et la transparence des marchés publics et permettraient d’obtenir une meilleure 

contrepartie de l’argent dépensé (OCDE, 2009b). Conformément à la modification de la Loi 

sur les marchés publics proposée en août 2013 par l’Office des marchés publics, les 

candidats aux appels d’offres qui soumettent des prix inhabituellement bas devraient être 

priés de produire des éléments confirmant qu’ils seront en mesure d’assurer la bonne fin 

du contrat sans dépasser les coûts annoncés (Polish News Bulletin, 2013c). La modification 

législative proposée prévoit en outre les sanctions dissuasives qui seront applicables à 
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ceux qui contreviendraient à ces dispositions : les soumissionnaires pourront être exclus 

de futurs appels d’offres et ne pas recouvrer leur garantie de soumission s’ils ne présentent 

pas les éléments voulus.

Des progrès inégaux selon les secteurs
La réglementation polonaise des services privés est d’ampleur variable. D’abord, les 

industries de réseau se caractérisent par l’existence de segments en situation de monopole 

naturel sur lesquels la concurrence est difficile (sinon impossible) à instaurer. En pareil cas, 

le cadre réglementaire doit être conçu de manière à assurer l’accès non discriminatoire des 

tiers aux réseaux et à ouvrir à la concurrence les segments potentiellement concurrentiels. 

Ensuite, certains secteurs comme ceux des services professionnels, du commerce de détail, 

des services financiers et de l’agriculture sont par nature concurrentiels, mais l’intensité 

de la concurrence semble y être amoindrie par des réglementations génératrices de 

distorsions et par l’ampleur des participations publiques. Les règlementations internes 

adoptées par les associations professionnelles, par exemple, renforcent souvent la position 

des entreprises en place. Certaines réglementations favorisent en outre les monopoles 

locaux dans le commerce de détail et limite les entrées et sorties d’entreprises dans 

l’agriculture. Enfin, dans le secteur des services financiers, le contrôle des entreprises par 

l’État semble aussi de nature à réduire les pressions concurrentielles.

La concurrence est encore faible dans la plupart des industries de réseau

Dans les industries de réseau comme l’électricité et le gaz, lorsque l’entreprise qui 

possède et qui gère le segment du monopole naturel (les réseaux de transport et de 

distribution) est également présente sur le segment potentiellement concurrentiel (la 

production et l’approvisionnement), elle peut être tentée de protéger ses activités à ce 

niveau en empêchant les concurrents (éventuels) d’accéder aux infrastructures dont elle a 

le monopole ou en rendant cet accès difficile. La séparation des compagnies verticalement 

intégrées en différentes entités chargées respectivement de l’infrastructure de réseau et 

des activités concurrentielles peut donc faciliter l’accès des tiers. Il peut s’agir d’une 

séparation comptable au sein de la même entreprise, d’une séparation juridique et 

fonctionnelle lorsque l’entreprise est scindée en deux entités découplées placées sous le 

contrôle du même propriétaire, ou d’une séparation de la propriété. Celle-ci supprime en 

principe tout biais associé au propriétaire et exploitant de l’infrastructure en ce qui 

concerne l’accès des tiers au réseau. Bien que la séparation verticale soit souvent accusée 

de conduire à un sous-investissement dans l’infrastructure physique, une entreprise 

verticalement intégrée peut très bien elle aussi sous-investir dans son réseau pour des 

raisons stratégiques, de manière à empêcher l’arrivée de nouveaux venus sur les segments 

ouverts à la concurrence. Le fait d’intensifier la concurrence sur les segments libéralisés 

par suite de la séparation verticale devrait donc se traduire par d’importants 

investissements de la part des nouveaux arrivants (OCDE, 2012b). Des données empiriques 

relatives aux pays de l’OCDE montrent qu’une réglementation incitative du monopole 

naturel et l’existence d’une autorité de régulation sectorielle indépendante ont pour effet 

d’accroître l’investissement (Égert, 2009).

L’actionnariat public fausse la concurrence dans les secteurs du gaz et de l’électricité

En Pologne, la séparation verticale dans les secteurs du gaz et de l’électricité a commencé

en 2004 sous l’influence de la réglementation européenne. Les premières mesures pour 
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ouvrir le marché de gros du gaz à la concurrence ont été prises cette année-là, lorsque 

l’exploitant du réseau de transport de gaz, Gaz-System, a été séparé de l’opérateur 

historique contrôlé par l’État, PGNiG. Le Trésor détient une participation de contrôle dans 

les deux entreprises, mais la règle de l’accès des tiers au réseau a été introduite. La 

modification apportée à la loi sur l’énergie en septembre 2013 contient de nouvelles 

améliorations. L’exploitant du réseau de transport est maintenant placé sous la tutelle du 

ministère de l’Économie, tandis que PGNiG reste sous celle du ministère du Trésor. Les 

deux ministères sont toutefois eux-mêmes placés sous le contrôle du Premier ministre. Le 

découplage juridique et fonctionnel des distributeurs de gaz a eu lieu en 2007 avec la 

création de six distributeurs régionaux au sein du groupe PGNiG (OCDE, 2012b). En 2013, 

ces six opérateurs ont été fusionnés pour former un seul distributeur, qui reste dissocié du 

fournisseur (PGNiG S.A.) à l’intérieur du groupe PGNiG.

La libéralisation du marché du gaz est en cours. Cependant, malgré le découplage 

juridique et fonctionnel, l’amélioration de l’accès des tiers et le développement des 

capacités d’interconnexion avec les pays voisins, l’opérateur historique PGNiG contrôlait 

encore 95 % du marché du gaz en 2012, de la production à la distribution, en passant par les 

importations, le stockage, les ventes de gros et de détail (ERO, 2012). Une bourse du gaz a 

été créée à la fin de 2012 et 97 entités ont été habilitées à y intervenir. Le gouvernement a 

pris des dispositions obligeant PGNiG et d’autres grands négociants en gaz à y vendre 

respectivement 30 %, 40 % et 55 % du gaz entrant dans le réseau polonais en 2013, 2014 et 

2015. En juillet 2013, une modification apportée à la loi sur l’énergie a permis d’assouplir 

les conditions d’entrée des petits distributeurs en leur donnant le droit de ne pas 

dégrouper leurs activités d’approvisionnement et de distribution du moment qu’elles ne 

faussent pas la concurrence. Ces évolutions vont dans la bonne direction et devraient 

introduire davantage de transparence dans les règles applicables au commerce du gaz 

naturel, mais il y aurait lieu de renforcer encore la concurrence. La part de marché 

actuellement faible des autres fournisseurs de gaz indique que l’accès des tiers au réseau 

ne s’effectue pas correctement, et l’on ne voit pas bien comment la création d’une bourse 

d’échanges peut améliorer la concurrence étant donné la position dominante de PGNiG. 

D’ailleurs, l’autorité de la concurrence a récemment découvert que les conditions 

contractuelles appliquées par l’opérateur historique étaient désavantageuses pour les 

acheteurs de gaz en gros ou au détail (UOKIK, 2014). Le gouvernement devrait envisager 

d’accroître le nombre de nouveaux entrants dans les secteurs de la production et de la 

distribution du gaz, en opérant éventuellement une séparation totale de la propriété : 

i) entre la production et le transport, ces deux activités étant aux mains d’entreprises 

publiques ; ii) entre la production et la vente de gros, d’une part, et la distribution, de 

l’autre ; et iii) entre les distributeurs et les fournisseurs. La séparation complète de la 

propriété, qui entraînerait la privatisation de l’activité de fourniture de gaz de PGNiG, 

faciliterait l’arrivée sur le marché de nouveaux acteurs et limiterait les possibilités 

d’interférence politique via l’autorité de régulation du secteur.

La production d’électricité est elle aussi dominée par un petit nombre d’entreprises, la 

plupart étant publiques. La plus grande d’entre elles, PGE, dont l’État est l’actionnaire 

majoritaire, fournit près de 40 % de l’électricité polonaise, et les quatre principaux 

producteurs près de 70 % (ERO, 2013) ; trois d’entre eux sont directement contrôlés par 

l’État. Une bourse de l’électricité a été créée en 2010 et la loi fait obligation aux producteurs 

d’y vendre au moins 15 % de leur production. Parallèlement, les producteurs couverts par 

une clause d’indemnisation des coûts échoués dans le cadre d’accords d’achat d’électricité 
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à long terme ont été obligés d’écouler la totalité de leur production par l’intermédiaire de 

la nouvelle bourse. L’exploitant du réseau de transport, PSE, est juridiquement dissocié des 

grands producteurs publics mais il est détenu à 100 % par l’État. Comme dans le secteur du 

gaz, en septembre 2013, le gouvernement a transféré le contrôle de PSE du Trésor au 

ministère de l’Économie, le Trésor restant chargé des producteurs. Cette mesure est 

encourageante, mais la séparation totale de la propriété doit rester un objectif, et l’autorité 

de la concurrence devrait être habilitée à réduire les positions dominantes en cas 

d’infraction au droit de la concurrence.

Le Trésor est un actionnaire majeur de quatre des cinq principaux distributeurs 

d’électricité, qui sont indirectement détenus par l’État et verticalement intégrés par leurs 

liens de propriété avec les grands producteurs. Ces quatre groupes sont également très 

actifs en tant que fournisseurs sur le marché des entreprises et des particuliers. L’autorité 

de régulation du secteur estime que cette situation pose un problème de réglementation 

(ERO, 2012). L’accès des tiers au réseau de distribution, dont l’application relève de l’Office 

de régulation de l’énergie, a été renforcé en 2013 lorsqu’il est apparu qu’il était plus facile 

de changer de fournisseur sur le papier que dans la réalité du fait des pratiques de certains 

distributeurs et fournisseurs : longs délais, mauvaise information des clients et menaces 

d’interruption de la fourniture pour les inciter à changer d’avis (ERO, 2012). Environ 35 % de 

la fourniture d’électricité des cinq grands réseaux de distribution en 2012 étaient assurés 

par des fournisseurs alternatifs (dans la plupart des cas les autres opérateurs historiques). 

Néanmoins, il est naturel que les distributeurs soient tentés de favoriser les fournisseurs 

de leur groupe au détriment des autres ; la séparation totale de la propriété – et par 

conséquent la privatisation des producteurs appartenant à l’État – est le seul moyen 

d’éliminer complètement ce biais potentiel.

Le Plan d’action national en faveur des énergies renouvelables fixe un objectif de 15 % 

pour la part des énergies renouvelables en 2020. Les formes renouvelables de production 

d’électricité sont toutefois sous-développées. Depuis 2005, la mise en place de quotas 

obligatoires pour les compagnies d’électricité et le marché des certificats verts ont incité de 

nombreuses centrales au charbon détenues par l’État à opter pour la cocombustion charbon-

biomasse, mais le développement des autres technologies demeure limité. Si les externalités 

étaient mieux prises en compte dans la fixation des prix, les autres énergies renouvelables 

seraient plus compétitives, mais il faudrait alors améliorer les capacités et la gestion du 

réseau. Le développement prévu des capacités d’interconnexion avec les pays voisins devrait 

encourager la concurrence entre les producteurs d’énergies renouvelables et faciliter 

l’équilibrage de l’offre et de la demande, tâche particulièrement difficile compte tenu du 

caractère par nature intermittent de la production d’énergie solaire et éolienne (OCDE, 2012c).

Les composantes du secteur qui sont des monopoles naturels (les réseaux de transport 

et de distribution) doivent être placées sous le contrôle d’un régulateur sectoriel 

indépendant qui stimulerait la concurrence au moyen d’une réglementation incitative et 

forcerait ainsi l’opérateur historique à être plus efficace. En Pologne, l’Office de régulation 

de l’énergie établit le cadre réglementaire auquel sont soumis les distributeurs et 

l’exploitant du réseau de transport. C’est lui qui détermine notamment la fixation des prix 

selon une formule de type « RPI-X » imposée aux compagnies pour une période de quatre ans 

(2012-15), ce qui leur laisse assez de temps pour tirer parti de gains d’efficience. 

Néanmoins, il peut être délicat pour le régulateur d’imposer des objectifs d’efficience 

rigoureux étant donné que la quasi-totalité des opérateurs sont contrôlés par l’État. Il est 

donc essentiel de renforcer son indépendance politique. En septembre 2013, le contrat à 
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durée indéterminée du président de l’Office de régulation de l’énergie a été converti en 

contrat à durée déterminée de cinq ans, renouvelable une fois seulement. Dans l’idéal, ce 

contrat ne devrait pas être renouvelable et il faudrait également empêcher le président 

d’accepter immédiatement un autre poste dans le secteur de l’énergie à la fin de son 

mandat, afin de prévenir les possibilités de « pantouflage ». 

La libéralisation du marché des télécommunications a accru la concurrence

La libéralisation du marché des télécommunications est assez avancée. Le secteur est 

donc de plus en plus concurrentiel, surtout dans les services mobiles. Le renforcement de 

l’indépendance de l’autorité de régulation sectorielle, UKE (Urząd Komunikacji 

Elektronicznej), qui a fait suite aux procédures engagées contre la Pologne par la Commission 

européenne en 2009, est un changement à signaler. Le président de l’UKE est maintenant 

nommé pour une durée déterminée de cinq ans et les conditions dans lesquelles il peut être 

démis de ses fonctions sont clairement énoncées, ce qui n’est pas le cas pour d’autres 

régulateurs sectoriels ni pour l’autorité de la concurrence. En outre, il n’a pas le droit de 

prendre un emploi dans le secteur des télécommunications au cours de l’année qui suit son 

départ de l’UKE, cela afin de prévenir les conflits d’intérêts. En tant qu’autorité chargée de 

faire appliquer la réglementation des télécommunications, l’UKE contrôle les redevances 

d’accès (sur la base d’un audit des coûts) pour vérifier qu’elles n’ont pas d’effet d’éviction et 

surveille les délais dans lesquels les clients peuvent changer de fournisseur. Entre 2006 et 

2013, l’UKE a rendu quelque 400 décisions à la suite de plaintes concernant l’accès des tiers. 

Toutefois, ces décisions font souvent l’objet de recours devant les tribunaux et les 

juridictions administratives ce qui retarde leur application ; dans un cas portant sur les tarifs 

de terminaison d’appel mobile, l’affaire a même suscité le déclenchement d’une procédure 

extraordinaire par la Commission européenne (European Commission, 2012c).

Le secteur des télécommunications se distingue aussi des autres industries de réseau 

par le fait que la présence de l’État dans les entreprises y est relativement limitée. 

L’opérateur historique, Telekomunikacja Polska (TPSA), a été entièrement privatisé en 2010. 

Les obstacles au changement de fournisseur ont été abaissés ces dernières années, comme 

l’atteste le délai requis pour changer d’opérateur de téléphonie fixe tout en conservant son 

numéro (« portabilité »), qui est passé de 23 jours en 2009 à 7 jours en moyenne en 2013 (un 

jour pour les demandes soumises directement par les abonnés et 14 jours pour les autres). 

Toutefois, TPSA domine encore le marché de la téléphonie fixe et, dans une moindre 

mesure, celui du haut débit fixe. Dans le secteur des télécommunications mobiles, l’arrivée 

d’un nouvel opérateur a récemment renforcé la concurrence, faisant baisser les prix à des 

niveaux largement inférieurs à la moyenne de l’UE, tandis que les tarifs de terminaison 

d’appel mobile ne cessent de diminuer (OCDE, 2012d).

Malgré ces pressions concurrentielles, plusieurs problèmes importants subsistent dans 

le secteur des télécommunications. Premièrement, la privatisation de TPSA a suspendu le 

processus de séparation entre activités de détail et activités de gros. Or, si l’on en juge par les 

manœuvres de TPSA pour retarder l’accès des tiers, c’est un point sur lequel l’UKE devrait 

rester très vigilante. Malgré l’accord passé en 2009 entre l’UKE et TPSA sur la question de 

l’accès des tiers à l’infrastructure physique, en 2011, la Commission européenne a infligé une 

amende à l’opérateur pour abus de position dominante sur le marché du haut débit. Dans sa 

décision, la Commission indique que TPSA proposait des conditions abusives, retardait les 

négociations, rejetait les demandes de manière injustifiable et refusait de fournir des 

informations fiables et précises aux autres opérateurs (OCDE, 2012d).
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Deuxièmement, le réseau téléphonique fixe est sous-développé et obsolète. La 

téléphonie fixe est assez limitée et les prix supérieurs à la moyenne de l’OCDE pour la 

plupart des services (OCDE, 2013f). En 2011, le nombre de lignes téléphoniques par habitant 

était parmi les plus bas de la zone OCDE (graphique 2.10, partie A). À côté de TPSA, d’autres 

entreprises publiques possèdent et exploitent une infrastructure dorsale (TK Telekom – 

propriété de compagnies de chemin de fer et d’énergie publiques – et Exatel, contrôlé par 

la compagnie publique du gaz). La pénétration du mobile et de l’Internet connaît une 

progression rapide depuis quelques années mais elle repose sur des réseaux de 

transmission aménagés pour les connexions haut débit. Le réseau principal est incomplet, 

mais il pourrait être coûteux de l’étendre, surtout dans les zones rurales faiblement 

peuplées. Pour ces zones, un réseau haut débit qui fonctionne bien suppose le déploiement 

de plateformes sans fil fixes ou mobiles. Si le déploiement du haut débit fixe sur le dernier 

kilomètre est jugé trop coûteux, il faudra peut-être alors étendre les réseaux sans fil, ce qui 

suppose malgré tout d’amener le réseau de fibre jusqu’aux antennes.

Troisièmement, le sous-développement du réseau fixe risque de créer des problèmes 

de concurrence au niveau local pour les fournisseurs d’accès à Internet, avec pour 

conséquence un choix qui pourrait être limité pour les consommateurs. Compte tenu des 

problèmes soulevés par la Commission européenne en 2011 au sujet de l’accès des tiers au 

réseau, on peut penser que le dégroupage de la boucle locale (DBL) n’est pas encore 

entièrement fonctionnel (OCDE, 2012b). Les progrès accomplis en matière de DBL sont 

rapides, mais le niveau initial était bas (graphique 2.10, partie B) : par rapport au nombre 

total de lignes téléphoniques fixes, la proportion de boucles locales dégroupées est passée 

de 5.3 % en 2009 à 12.4 % en 2011 ; d’importants investissements seraient nécessaires pour 

poursuivre la mise à niveau (OCDE, 2011d et 2013f).

Enfin, la faible pénétration de l’Internet et du haut débit peut empêcher la diffusion rapide

des idées et de l’information, mettant ainsi un frein à la concurrence et à la croissance 

économique (OCDE, 2011e). La proportion de ménages disposant d’un accès à Internet est 

faible comparée aux moyennes internationales (environ 72 % en 2013), alors qu’elle frise 

Graphique 2.10.  Le réseau téléphonique fixe est sous-développé
2011 ou dernière année disponible 

1. Les voies d’accès à la téléphonie fixe comprennent les lignes analogiques et RNIS.
Source : OCDE (2013f), Communications Outlook 2013 (partie A) et OCDE (2011d et 2013f) Communications Outlooks 2011
et 2013 (partie B).

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000229
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les 100 % en Corée (graphique 2.11). De plus, la Pologne occupe l’avant-dernière place du 

classement des pays de l’OCDE pour ce qui est de l’accès des entreprises au haut débit. Plus 

de 20 % des entreprises de 10 salariés ou plus n’avaient toujours pas de connexions haut 

débit en 2011.

Les services postaux sont en cours de libéralisation

Les services postaux nationaux font l’objet d’une libéralisation progressive depuis 2006 

pour la livraison des colis et pour une partie de l’activité d’acheminement des lettres. 

L’opérateur historique, Poczta Polska, est considéré comme étant extrêmement inefficace 

(Cienski, 2013), ce qui signifie qu’une concurrence accrue permettrait de dégager des gains 

de productivité importants et de faire baisser les prix. En novembre 2012, la nouvelle loi sur 

les activités postales a fait de Poczta Polska le prestataire du service universel pour une 

période de transition de trois ans, conformément aux exigences de la directive postale de 

l’UE adoptée en 2008, et le marché des lettres de moins de 50 grammes a été ouvert à d’autres 

prestataires à compter de janvier 2013. Après les trois années de transition, un nouvel 

opérateur national sera sélectionné pour dix ans à l’issue d’une procédure d’appel d’offres 

organisée par le régulateur sectoriel (UKE) qui aura lieu en 2016. Les candidats potentiels 

estiment qu’il est très difficile de mettre en place une infrastructure postale nationale en 

l’espace de trois ans et que l’opérateur historique jouit d’emblée d’un avantage considérable. 

Le fait que cet opérateur puisse conserver sa position privilégiée pour les mandats postaux 

et l’exonération de TVA dont bénéficient les services postaux universels actuellement 

assurés par Poczta Polska, selon la définition de la notion d’expéditeur d’envois en nombre 

donnée par la loi, constituent d’autres sources de concurrence déloyale. Enfin, seul l’avis de 

dépôt dans une poste est considéré comme une preuve officielle pour les envois 

recommandés, et les prestataires de services tiers n’ont pas complètement accès à 

l’infrastructure postale de l’opérateur historique (Integer, 2012 ; WIK-Consult, 2013).

Le secteur de l’eau devrait être placé sous la tutelle d’une autorité de régulation 
nationale

Le secteur de l’eau est dominé par les régies municipales de l’eau et de l’assainissement, 

dont la plupart n’ont pas le statut de société. Parmi les 50 premières compagnies, une seule 

Graphique 2.11.  L’accès à Internet est encore limité en comparaison internationale
Connexions haut débit, 2011 ou dernière année disponible 

Source : OCDE, Indicateurs clés des TIC, 2012.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000248
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n’est pas entre les mains d’une collectivité locale (le groupe Saur à Gdansk, qui est contrôlé 

par une entreprise publique française). Le paysage de la gestion de l’eau est aussi très 

fragmenté : on compte quelque 1 600 compagnies des eaux pour un peu moins de 

2 500 municipalités. Il n’y a pas d’autorité de régulation sectorielle nationale et c’est au 

maire de chaque commune qu’il appartient d’exercer sa tutelle sur la compagnie locale des 

eaux. Les compagnies proposent des tarifs qui doivent être approuvés par les conseils 

municipaux. Dans l’ensemble, elles n’ont pas l’air très efficaces, étant pénalisées par des 

effectifs pléthoriques, un faible degré d’automatisation et de bas salaires (OCDE, 2011e) ; en 

2008, sur 22 pays de l’OCDE examinés, les Polonais avaient la facture d’eau la plus lourde 

en proportion de leur revenu disponible (OCDE, 2010c).

La création d’une autorité sectorielle nationale indépendante pourrait améliorer 

l’efficience du secteur. Il y a quelques années, l’autorité de la concurrence a été saisie d’un 

certain nombre de cas de clauses abusives dans des contrats passés avec des petites 

entreprises et des particuliers. Un régulateur national pourrait fixer des normes sectorielles

pour la facturation et d’autres procédures relatives aux positions monopolistiques des 

fournisseurs. Il pourrait assigner des objectifs de productivité à chaque compagnie en se 

fondant sur des évaluations comparatives internationales et des critères de référence, ce qui

favoriserait la concurrence et inciterait peut-être les divers acteurs à fusionner afin de tirer 

parti d’économies d’échelle. On pourrait aussi inclure les services de collecte et de traitement

des eaux usées dans le champ de compétence de cette autorité nationale de régulation de 

l’eau. Une plus grande efficacité au niveau de l’exploitation permettrait de dégager des marges

pour financer les investissements qui font cruellement défaut dans les infrastructures de 

distribution d’eau et d’évacuation des eaux d’égout. La Pologne est l’un des rares pays de 

l’OCDE où une part non négligeable de la population, 13 %, n’était pas encore raccordée au 

réseau de distribution d’eau en 2009. La mise en conformité avec la réglementation de l’UE 

en matière d’assainissement appelle elle aussi d’importants investissements.

La concurrence dans le secteur ferroviaire reste limitée

Le renforcement de la concurrence dans le secteur ferroviaire devrait se traduire par 

une plus grande concordance entre les prix et la qualité des services, ce qui pourrait 

contribuer à la compétitivité du transport intermodal, accroître la part du rail dans 

l’ensemble du trafic et réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que la pollution 

atmosphérique. Comme il était indiqué dans l’Étude de 2008, qui comportait un chapitre 

consacré aux infrastructures de transport, le secteur ferroviaire polonais était particulièrement 

inefficient (OCDE, 2008a ; Kierzenkowski, 2008). Malgré certains progrès, la qualité de 

l’infrastructure ferroviaire est encore perçue par les chefs d’entreprise mondiaux comme la 

plus mauvaise des pays de l’OCDE (World Economic Forum, 2013). Plusieurs programmes 

de restructuration ont été mis en œuvre pour accroître l’efficience de la compagnie 

publique de chemins de fer (PKP). Elle a été scindée en une société holding, qui a conservé 

le transport de marchandises et le transport national et régional de voyageurs, et plusieurs 

entités chargées de la gestion des infrastructures. En 2007, le gouvernement a lancé un 

plan intitulé « Stratégie pour le transport ferroviaire jusqu’en 2013 », dont le principal 

objectif était de préparer la privatisation des activités de fret et de transport transnational 

de voyageurs de PKP. Les activités de transport de marchandises (PKP Cargo) ont été 

partiellement privatisées en octobre 2013, mais l’État a conservé une participation 

majoritaire, et la privatisation des activités de transport de voyageurs (PKP Intercity) n’a 

pas encore commencé. 
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À travers PKP Intercity et plusieurs compagnies régionales, les entreprises publiques 

continuent de dominer le transport de voyageurs. En 2011, les cinq premiers exploitants se 

partageaient plus de 90 % du marché en termes de nombre de voyageurs (UTK, 2012). La 

seule compagnie qui ne soit pas contrôlée par l’État ou les collectivités locales, Arriva RP, 

propriété de Deutsche Bahn, détient 1 % de part de marché. On peut penser qu’une plus 

grande concurrence donnerait lieu à des gains de productivité considérables. D’après l’Étude

de 2008  (OCDE, 2008a), cette concurrence pourrait être encouragée au moyen d’appels 

d’offres pour la fourniture des services dans des régions spécifiques. Toutefois, il importe 

aussi que l’organisation du transport de voyageurs à l’échelle régionale ne conduise pas à 

des comportements anticoncurrentiels de la part d’opérateurs restreignant le trafic entre 

les régions.

La libéralisation du fret ferroviaire a commencé en 2003 et un grand nombre de licences 

ont été rapidement octroyées par l’Office du transport ferroviaire (UTK), l’autorité de 

régulation sectorielle, pour le transport des marchandises et pour la location du matériel 

roulant. Du coup, les tarifs ont fortement baissé, de nouveaux services ont été développés et 

la part de marché de l’opérateur en place (PKP Cargo) a diminué. Cela dit, PKP Cargo détenait 

encore 60 % du marché en 2012  (contre 80 % en 2006) et d’autres entreprises publiques, dont 

PKP LHS, spécialisée dans l’industrie lourde, et Lotos Kolej, le transporteur de la compagnie 

pétrolière publique Lotos, jouaient toujours un rôle important, bien que moindre 

qu’auparavant, sur le marché du fret. Le fait que l’entreprise publique PKP PLK S.A., qui fait 

partie du groupe PKP, continue d’avoir la haute main sur l’infrastructure ferroviaire constitue 

assurément un obstacle à la concurrence. Le fait est que PKP Cargo a bénéficié d’un traitement 

préférentiel en ce qui concerne l’attribution de liaisons par PKP PLK S.A. (OCDE, 2008a). De 

plus, 6 des 28 terminaux de transbordement en service (dont le plus important d’entre eux – 

Malaszewicze – sur la frontière orientale) sont la propriété de PKP Cargo ou de sa filiale, 

Cargosped Sp. z o.o. L’Étude de 2008 préconisait la séparation verticale de la propriété, de 

préférence à la séparation juridique ou comptable, entre le principal gestionnaire public de 

l’infrastructure (PKP PLK S.A.) et le groupe PKP, afin de favoriser la neutralité concurrentielle 

entre les transporteurs publics et privés et d’améliorer la transparence des tarifs d’accès en 

supprimant la possibilité de subventions croisées au sein du groupe PKP.

Un effort pourrait être fait pour renforcer l’indépendance de l’UTK. Comme dans 

d’autres industries de réseau où l’État est très présent, le président de l’UTK est nommé 

pour une période indéterminée et peut être révoqué de façon discrétionnaire par le Premier 

ministre (Krol, 2010). En fait, le Premier ministre a usé de cette prérogative en 2012 pour 

démettre le dernier président de l’UTK. Un mandat à durée déterminée et non 

renouvelable, définissant clairement les conditions de révocation de son titulaire, doublé 

d’une séparation verticale entre le gestionnaire de l’infrastructure et le transporteur public, 

renforcerait l’indépendance politique de l’autorité de régulation et aiderait à garantir 

l’accès des tiers au réseau, notamment grâce à une tarification non discriminatoire. Il 

semble en effet que l’UTK ait eu tendance à approuver sans difficulté les tarifs proposés 

par le gestionnaire de l’infrastructure, PKP PLK S.A. (OCDE, 2008a), d’où une inflation des 

redevances qui a suscité des plaintes de la part des utilisateurs du réseau ferré. En 

mai 2013, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé excessives les redevances d’accès 

aux infrastructures (Court of Justice of the European Union, 2013). Depuis quelque temps, 

l’UTK fait preuve d’une plus grande vigilance en matière de tarifs : en avril 2013, elle a 

obligé le gestionnaire PKP PLK S.A à modifier sensiblement les redevances qu’il proposait, 

avant de les approuver.
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La présence de l’État est importante dans les secteurs de l’aviation et des ports 
maritimes

La Pologne possède 13 aéroports. Les acteurs du secteur aéroportuaire sont la Société 

publique nationale des aéroports (PPL) (sous la tutelle du ministère des Infrastructures et 

du Développement), les municipalités et les régions. Les aéroports de Varsovie et de 

Zielona Góra sont administrés par PPL, tandis que les 11 autres aéroports sont exploités en 

tant que sociétés commerciales distinctes, bien que PPL y conserve souvent une participation

importante. Cette structure du capital n’est pas propice à la concurrence entre les 

aéroports. Une solution consisterait à instaurer l’indépendance totale du gestionnaire 

d’infrastructures à l’égard des exploitants d’aéroport, afin de favoriser des politiques de 

tarification plus compétitives et transparentes. Les propriétaires d’aéroport pourraient 

accorder des contrats de concession de longue durée pour les différents aéroports. 

L’essentiel, bien sûr, est que les enchères et les concessions soient bien conçues et mises 

en œuvre de façon à prévenir les comportements collusoires et à attirer les entrants 

potentiels, tout en évitant des renégociations opportunistes et en prévoyant des incitations 

suffisantes en faveur de l’investissement à long terme (OCDE, 2007). Le gouvernement a 

pour objectif de transformer PPL en société commerciale afin d’accroître son efficience et 

ses possibilités de financement. Cette mesure pourrait être un premier pas vers la 

privatisation, recommandée dans l’Étude de 2008.

Les aéroports polonais détiennent un certain pouvoir de monopole régional, mais le 

chevauchement de leurs zones de chalandise ainsi que la place importante qu’occupent les 

compagnies aériennes à bas coût dans le secteur, celles-ci changeant facilement 

d’aéroport, exercent des pressions à la baisse sur les redevances aéroportuaires. Depuis 

janvier 2014, l’autorité de l’aviation civile contrôle les redevances aéroportuaires en 

fonction des coûts prévus. L’autorité jouit d’une certaine indépendance dans la mesure où 

les droits et les fonctions de son président sont définis dans la Loi sur l’aviation. Ce dernier, 

qui est nommé par le Premier ministre, dispose d’un contrat de durée indéterminée. Bien 

que le recrutement du président se fasse par voie de concours ouvert, l’indépendance de 

l’autorité pourrait être renforcée si celui-ci exerçait ses fonctions dans le cadre d’un contrat 

de durée déterminée non renouvelable, garantissant qu’il ne pourrait être révoqué que 

pour faute. S’agissant des aéroports accueillant plus de cinq millions de passagers, 

l’autorité de l’aviation civile peut accepter ou rejeter les redevances proposées par les 

gestionnaires d’aéroport, tandis que pour les aéroports plus petits, elle peut exiger la 

modification des redevances établies. Elle ne peut cependant le faire qu’en déterminant si 

les procédures prévues dans le cadre juridique de fixation des redevances ont été 

respectées, et elle ne peut vérifier, du point de vue économique, les coûts qui sous-tendent 

les propositions de redevances (Wolszczak, 2009). La possibilité, pour le régulateur, de 

vérifier les coûts économiques censés être couverts par les redevances aéroportuaires 

renforcerait probablement la pression concurrentielle.

Le transport aérien se développe rapidement, depuis la libéralisation des vols 

intérieurs et internationaux consécutive à l’adhésion de la Pologne à l’UE et l’arrivée sur le 

marché d’un certain nombre de compagnies à bas coût. Malgré tout, la part de marché de 

la compagnie aérienne d’État (LOT), en termes de passagers transportés, est de 28 % (ce qui 

est comparable à celle de Ryanair mais plus que celle de Wizz Air, qui est de 20 %, selon le 

Warsaw Business Journal, 2013). Le gouvernement a plusieurs fois tenté en vain de 

privatiser LOT. Cette compagnie appelle une restructuration urgente ; elle est déficitaire 

depuis plusieurs années et nécessite des subventions publiques, qui font actuellement 
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l’objet d’une enquête de la Commission européenne. L’existence d’une grande compagnie 

aérienne subventionnée et d’aéroports détenus par l’État risque de porter atteinte à la 

neutralité concurrentielle. Bien que la Loi sur l’aviation assure une certaine indépendance 

à l’égard des propriétaires d’aéroport et des compagnies aériennes pour l’attribution des 

créneaux d’atterrissage, les aéroports publics peuvent être tentés d’user des redevances 

d’accès pour protéger LOT contre ses concurrents.

Selon le Forum économique mondial (2013), la qualité des infrastructures portuaires 

maritimes de la Pologne est considérée comme médiocre, le pays se classant au 97e rang sur 

148. Cela tient notamment au fait que les grands ports maritimes appartiennent à l’État et que 

leur gestion laisse à désirer. Toutefois, comme le préconisait l’Étude de 2008, ils ont engagé la 

modernisation de leur stock d’équipements obsolètes. Bien que les ports demeurent propriété 

publique, des investisseurs privés ont créé des sociétés qui y exercent leurs activités, 

contribuant ainsi à leur renouveau. Dans le même temps, des ports géographiquement 

proches, tels que Gdansk et Gdynia, ont commencé à se faire concurrence. Une privatisation 

plus large pourrait favoriser davantage la concurrence et l’efficience. Les ports bénéficient 

toutefois d’un traitement fiscal favorable, qui est de nature à fausser la concurrence 

intermodale et devrait être progressivement abandonné (OCDE, 2008a).

Les services professionnels sont en partie déréglementés

L’autoréglementation des services professionnels, ou des règles analogues inscrites 

dans les textes législatifs, sont relativement courante dans les pays de l’OCDE, mais elles 

peuvent inutilement restreindre la concurrence. Ainsi, la Pologne comptait environ 

350 professions réglementées en 2011 (Rojek, 2013). Le niveau moyen de réglementation 

des professionnels des domaines financier et juridique ainsi que des architectes et des 

ingénieurs se situait en 2013 au-dessus de la moyenne de l’OCDE et nettement au-dessus 

des niveaux les plus bas observés dans des pays comme la Finlande, la Suède ou le 

Royaume-Uni (graphique 2.12). Des indicateurs de niveau inférieur montrent que la 

réglementation, lourde, prend le plus souvent la forme de règles strictes d’accès aux 

professions (obligations en matière d’autorisation d’exercice et de formation), tandis que la 

réglementation concernant la conduite n’est guère contraignante. Il y aurait donc lieu de 

croire qu’un assouplissement de la réglementation de l’accès aux professions favoriserait 

probablement la concurrence, sans être préjudiciable à la qualité des services. 

Dans ce contexte, le gouvernement a récemment lancé un vaste programme de 

déréglementation. En 2011, près de 70 % des professions actuellement réglementées ont 

été sélectionnées en vue de leur déréglementation complète ou partielle. Cette démarche 

ne fera certes que ramener la Pologne au niveau moyen de l’UE, mais elle constituera une 

étape très importante en vue d’assouplir l’accès aux professions et d’exposer les 

professions concernées à une plus grande concurrence. Elle aura vraisemblablement pour 

effet de faire baisser les prix, et donc les rentes monopolistiques, et de créer des emplois 

dans l’économie, surtout chez les jeunes. La productivité va probablement augmenter dans 

les professions déréglementées, et la simplification des formalités administratives et la 

baisse des coûts des moyens de production devraient contribuer aussi à améliorer la 

compétitivité dans d’autres secteurs faisant appel à ces services professionnels.

Le programme de déréglementation concerne quelque 250 professions qui 

représentent 6 % de la population active (environ 1 million de personnes), dont 3 % de la 

population active dans les secteurs devant faire l’objet d’une déréglementation totale. La 

déréglementation sera conduite en trois vagues. La première, adoptée par le Parlement en 
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juin 2013, touche 51 professions, notamment juridiques. Elle vise à accélérer et à simplifier 

les examens d’entrée ainsi qu’à étendre l’admissibilité pour les avocats et les huissiers de 

justice, supprimer les exigences relatives à la nationalité applicables aux notaires, de 

même que l’obligation de détenir un diplôme universitaire pour les personnels de justice 

et du ministère public, les agents et gérants immobiliers, ainsi que les moniteurs d’auto-

école, et à raccourcir la durée d’apprentissage obligatoire pour un certain nombre de professions.

Bien que les associations professionnelles soient opposées à la déréglementation et 

prétendent que cette démarche risque d’aller trop loin et de porter atteinte à la qualité des 

services, le public y est favorable, comme le révèlent un récent sondage d’opinion et 

l’approbation du premier projet de loi par le gouvernement et les députés de l’opposition 

(Rojek, 2013).

La deuxième vague de déréglementation, lancée au cours du second semestre de 2013, 

concerne 91 professions. Elle devrait avoir atteint son objectif au cours du premier 

semestre 2014. Les professions concernées comprennent les ingénieurs de divers secteurs, 

les comptables et conseillers fiscaux, les techniciens de diagnostic automobile, les pilotes 

commerciaux, les professionnels du rail et les courtiers d’assurance. Par exemple, les 

personnes qui détiennent un diplôme approprié et font état d’au moins trois ans 

d’expérience dans une maison de courtage n’auront plus à passer d’examen spécial pour 

devenir courtier en valeurs mobilières (Polish News Bulletin, 2013a). Certains doubles 

examens, dans certaines professions, seront également supprimés. Un diplôme 

universitaire sera donc suffisant pour accéder à ces professions ; les examens professionnels

correspondants, qui recoupent dans une certaine mesure le contenu des programmes 

d’enseignement, seront supprimés.

La troisième vague a également été lancée en 2013, sous la forme d’une consultation 

interministérielle publique menée au cours de l’été, suivie d’un projet de loi qui a été 

avalisé par le Comité permanent du Conseil des ministres en décembre 2013. La 

déréglementation concernerait plus d’une centaine de professions restantes, 

essentiellement dans le secteur financier, les mines et certaines activités artisanales. 

D’autres professions, notamment médicales, et les métiers relatifs à la sécurité au travail, 

Graphique 2.12.  L’indicateur OCDE de la rigueur de la réglementation 
des services professionnels en 20131

Échelle de 0 à 6, de la réglementation la moins restrictive à la plus restrictive 

1. 2008 pour les États-Unis.
Source : OCDE (2014), Base de données préliminaire sur la réglementation des marchés de produits.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000267
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pourraient s’ajouter à la liste, ce qui pourrait éventuellement donner lieu à une quatrième 

vague de déréglementation.

Ce programme impressionnant s’accompagnera, pour les situations les plus 

importantes, d’une évaluation d’impact ex post du processus de déréglementation, qui 

visera à en cerner les effets sur les prix, les revenus et l’emploi. Les résultats de cette évaluation

pourraient déboucher sur des mesures correctives en ce qui concerne les conditions 

d’accès aux professions. De fait, il importe de maintenir un équilibre minutieux entre 

l’assouplissement de ces conditions et le maintien de la qualité, et les évaluations ex post

permettront de déterminer si cet équilibre est respecté. D’un côté, il existe le risque qu’une 

réglementation inutile demeure en place ; de l’autre, certaines réglementations peuvent 

effectivement favoriser une meilleure qualité.

Le gouvernement entend également réduire davantage le nombre de doubles examens 

dans certaines professions, sous réserve qu’aboutisse la restructuration en cours du système 

d’enseignement supérieur. Parallèlement à la déréglementation des professions, il envisage 

deux autres changements. D’abord, il souhaiterait faire en sorte que la mise en œuvre des 

directives de l’UE en Pologne ne se double pas de règlements additionnels au niveau 

national. Ensuite, il se propose d’examiner les organes d’autoréglementation professionnelle 

prévus par la loi. Par exemple, à la suite d’un examen de la Chambre professionnelle des 

urbanistes, à laquelle l’adhésion est obligatoire, le gouvernement a proposé la dissolution de 

ladite Chambre au cours de la deuxième vague de déréglementation. 

Les pressions concurrentielles semblent faibles dans le commerce de détail

Bien que la réglementation du secteur de la distribution au détail ait été réduite dans 

une certaine mesure entre 1996 et 2008, la Pologne demeurait en 2008 l’un des pays de 

l’OCDE appliquant la réglementation la plus contraignante dans ce secteur (graphique 2.13, 

partie A). Des indicateurs ventilés montrent que les formalités de licences sont extrêmement

lourdes, et n’évoluent gère dans le temps (partie B). La réglementation concernant les gros 

points de vente a été progressivement quelque peu assouplie et la protection des entreprises 

existantes demeure stable, avec des niveaux de réglementation modérés. En revanche, la 

réglementation souple des heures d’ouverture des magasins a été durcie entre 1996 et 2003 : 

les municipalités ont le droit de fixer les limites des heures d’ouverture du commerce de 

détail mais il est rare qu’elles imposent une plage horaire stricte. Les magasins peuvent 

ouvrir le dimanche. Néanmoins, depuis 2007, ils doivent fermer la plupart des jours fériés, 

sauf les stations d’essence et les petits magasins exploités par leur propriétaire. Les grands 

magasins sont autorisés à proposer des soldes d’un mois deux fois par an, à la fin de l’été 

et de l’hiver. Cependant, les gros détaillants peuvent réduire leurs prix si cela est 

économiquement raisonnable (par exemple, en raison de stocks élevés) et n’a pas pour but 

de compliquer l’accès au marché des plus petits détaillants. L’ampleur des réductions de 

prix ne fait l’objet d’aucune restriction.

Malgré l’expansion récente de certains grands groupes internationaux de vente au 

détail et du commerce électronique en Pologne, le secteur du commerce de détail est dans 

une large mesure constitué de très petits magasins, auxquels revenait, en 2007, près de la 

moitié du chiffre d’affaires total du secteur, ce qui classe à cet égard la Pologne au troisième 

rang, après l’Italie et la Grèce (graphique 2.14). Cela donne à penser que la réglementation 

actuelle protège les commerçants locaux en place contre l’entrée de nouveaux concurrents. 

La structure du secteur se traduit également par de fortes marges (graphique 2.14) et des 

gains d’efficience apparemment limités : entre 2004 et 2011, la croissance annuelle 
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Graphique 2.13.  Réglementation du commerce de détail
Échelle de 0 à 6, de la réglementation la moins restrictive à la plus restrictive

1. Licences et permis nécessaires aux magasins d’alimentation.
2. Le sous-indicateur de la réglementation des heures d’ouverture des magasins se situait à 0 en 1998.
Source : Update of Conway et al. (2006), « Regulation, Competition and Productivity Convergence », OECD Economics 
Department Working Papers, n° 509, Éditions OCDE.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000286

Graphique 2.14.  Les secteurs du commerce de gros et de détail

1. Les petites entreprises sont celles qui comptent moins de 20 salariés, les moyennes entreprises entre 20 et 
249 salariés et les grandes entreprises 250 salariés ou plus.

2. La productivité du travail est calculée comme suit : valeur ajoutée brute en prix constants, divisée par l’emploi 
total dans les secteurs du commerce de gros et de détail, et de la réparation des véhicules automobiles et des 
motocycles. Les données utilisées sont celles ventilées entre dix secteurs.

Source : Base de données de l’OCDE sur les statistiques structurelles des entreprises pour la partie A ; calculs de l’OCDE 
fondés sur la Base de données des comptes nationaux d’Eurostat pour la partie B.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000305
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moyenne de la productivité du travail dans le secteur n’a guère dépassé 1 %, tandis qu’elle 

atteignait environ 6 % par an en Bulgarie et en Lettonie. Ces évolutions portent à croire que 

la réduction des obstacles à l’entrée pourrait favoriser davantage la concurrence dans le 

secteur de la vente au détail bien que cela puisse s’expliquer aussi en partie par la 

préférence du consommateur polonais pour les petits magasins. 

Le secteur agricole est très fragmenté

Le secteur agricole semble fragmenté et n’est guère propice à l’emploi contractuel. En 

2010, la superficie moyenne ne représentait encore que la moitié de la moyenne ZE15 

(graphique 2.15, partie A). Les exploitations de moins de 20 hectares représentaient 92 % du 

secteur et 85 % de l’emploi agricole, mais seulement 55 % de la production agricole totale 

(Eurostat, 2010). Dans le même temps, la part des travailleurs agricoles indépendants en 

2012, soit 95 %, était beaucoup plus élevée que dans la ZE15 ou le reste des PECO4, et stable 

depuis 1998 (graphique 2.15, partie B). Par rapport aux pays comparables, seule la Slovénie 

affiche une part similaire de travailleurs agricoles indépendants, bien qu’elle soit en baisse.

Certaines subventions au secteur agricole entravent une concentration efficiente du 

secteur et faussent la concurrence entre exploitants. Les agriculteurs individuels bénéficient

d’un système de sécurité sociale avantageux, le KRUS, ainsi que d’aides fiscales spécifiques.

La générosité des subventions qui leur sont accordées, y compris pour les personnes à leur 

charge, dans le cadre du KRUS dissuade les agriculteurs de quitter le secteur, d’autant plus 

qu’ils bénéficient par ailleurs de certaines dispositions de la politique agricole commune 

(OCDE, 2008c). L’écart important en termes de taux de contribution – pour les retraites et la 

sécurité sociale –, conjugué à des avantages du même ordre, encouragent les agriculteurs 

individuels à conserver une petite superficie afin de s’assurer d’être admissible au KRUS, 

malgré leur productivité extrêmement faible (OCDE, 2004 et 2006 ; Tompson, 2009). En 

revanche, les agriculteurs employant des travailleurs agricoles, les coopératives ainsi que 

Graphique 2.15.  Les distorsions de concurrence contribuent 
au maintien d’un secteur agricole fortement fragmenté

1. Dans les deux parties, PECO4 indique la moyenne non pondérée de la Hongrie ainsi que de la République tchèque 
et de la République slovaque.

Source : Enquête 2010 d’Eurostat sur la structure des exploitations agricoles (partie A) et statistiques d’Eurostat sur la 
main-d’œuvre agricole 2012 (partie B).

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000324
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les grandes exploitations doivent assurer leur personnel au système de sécurité sociale 

publique, le ZUS, et versent des contributions plus élevées pour les retraites de leur personnel 

que celles des agriculteurs individuels (Commission européenne, 2003). En outre, depuis 2009, 

le niveau des cotisations de retraite des agriculteurs individuels polonais au KRUZ dépend de 

la taille de l’exploitation, mais les prestations n’augmentent pas en fonction des cotisations, 

ce qui ajoute aux distorsions entre exploitations de tailles différentes.

Les aides fiscales spécifiques ralentissent également la concentration du secteur 

agricole et réduisent la concurrence entre les exploitations agricoles individuelles et les 

grandes entreprises agricoles en augmentant le coût de l’entrée. Les agriculteurs individuels 

sont exemptés de l’impôt sur le revenu des particuliers et sont tenus de verser une taxe 

agricole. Le calcul de cette taxe dépend de la superficie, du type de terre arable, ainsi que de 

la catégorie et de la situation géographique de l’exploitation. Cependant, les actionnaires 

des grandes entreprises agricoles sont imposés comme ceux des sociétés des autres 

secteurs. Le gouvernement actuel a prévu d’harmoniser les cotisations de sécurité sociale et 

la fiscalité des agriculteurs avec le système général (Tusk, 2012). Les choses n’ont toutefois 

guère avancé à ce jour, bien que les agriculteurs bénéficiant du régime KRUZ doivent verser, 

depuis 2012, une cotisation modeste au système de santé. De fait, l’assurance-maladie des 

agriculteurs individuels possédant moins de six hectares (soit 60 % de l’ensemble des 

exploitations) demeure totalement prise en charge par le budget de l’État.

Les services financiers sont en général concurrentiels

Les services financiers sont en général concurrentiels en Pologne et toute augmentation

de la concurrence entre institutions financières devrait être pondérée par rapport aux 

risques d’aggravation de l’instabilité financière et macroéconomique (OCDE, 2011f ; 

Ratnovski, 2013). Le Trésor continue de contrôler la plus importante banque commerciale 

ainsi que deux autres banques, qui représentent environ le cinquième des actifs totaux du 

secteur bancaire, en plus de la banque d’investissement public, BGK. Les institutions 

financières étrangères possédaient 37 banques et 19 succursales d’établissements de 

crédit, qui détenaient ensemble 65 % des actifs totaux du secteur. La participation étrangère 

semble relativement diversifiée en termes de pays d’origine et d’entités dominantes : l’Italie, 

l’Allemagne, les Pays-Bas et l’Espagne détiennent des parts comparables. Les six banques 

privées à participation polonaise majoritaire représentaient 6.7 % des actifs totaux du 

secteur et les 572 banques coopératives 6.1 %. La position des dix banques les plus 

importantes a un impact déterminant sur le secteur dans son ensemble. À la fin de 2011, 

leurs actifs représentaient 62.1 % des actifs bancaires totaux, mais en évaluant la 

concurrence à l’aide de variables de substitution sectorielles telles que les marges prix-

coûts, les marges d’intérêt nettes et les indices de concentration, on constate qu’elle a 

tendance à s’intensifier (Pawlowska, 2012). L’autorité de supervision financière (KNF) 

encadre le secteur bancaire, les assurances, les fonds de pension ainsi que les valeurs 

mobilières et les institutions de paiement. Elle est également chargée de la concurrence 

(comme moyen d’assurer la stabilité financière), de la conduite des entreprises et des 

problèmes de développement, tandis que l’autorité de la concurrence est chargée de la 

concurrence en général et de la protection des consommateurs. La KNF a été vantée pour 

sa gouvernance et son indépendance (Kowalski et Rybinski, 2011).

Bien que les pressions concurrentielles semblent importantes, la présence de l’État 

pourrait menacer la neutralité concurrentielle entre institutions financières et, étant donné

le caractère par définition concurrentiel des services bancaires grand public, le gouvernement 
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devrait envisager de privatiser entièrement les banques commerciales publiques à moyen 

terme. De plus, les banques coopératives polonaises, qui sont particulièrement 

importantes pour le secteur agricole, semblent moins efficientes dans leur fonctionnement 

que les banques commerciales (FMI, 2013b). Cela peut s’expliquer par le fait que les droits 

de vote sont indépendants du nombre de parts détenues par un membre, ce qui réduit la 

probabilité de prise de contrôle d’institutions inefficientes. Les banques coopératives 

peuvent également réduire les pressions concurrentielles dans le secteur des services 

bancaires grand public. De fait, trois éléments peuvent accroître la puissance de marché : 

i) la réglementation peut être discriminatoire en faveur des banques coopératives ; ii) les 

pratiques de coopération en réseau peuvent restreindre la concurrence et iii) les liens avec 

les politiciens locaux peuvent créer des barrières à l’entrée (Commission européenne, 2007 ; 

Fonteyne, 2007). Cependant, à moyen terme, la concurrence des banques commerciales est 

appelée à s’intensifier, car celles-ci commencent à empiéter sur les petites villes et régions 

rurales qui constituent le territoire traditionnel des banques coopératives.

Les frais interbancaires applicables aux paiements par carte sont très élevés en 

Pologne, ce qui serait révélateur de problèmes de concurrence (graphique 2.16, partie A). De 

fait, les deux principaux acteurs de ce secteur, Visa et MasterCard, contrôlent 99 % du marché

polonais, comme dans beaucoup d’autres pays européens (Commission européenne, 2013). 

Les prix élevés occasionnés par les frais interbancaires sont préjudiciables aux 

consommateurs, qui ne sont en général pas conscients de ce que paient les commerçants 

pour utiliser ces instruments de paiement. Dans le même temps, une série de pratiques 

incitatives dont usent les prestataires (chèques-voyages, bonus, remises, etc.) incitent les 

consommateurs à utiliser les instruments de paiement générateurs de frais élevés. Dans ce 

contexte, l’autorité polonaise de la concurrence a rendu en 2006 une décision selon 

laquelle les accords entre banques sur le niveau des frais interbancaires enfreignaient le 

droit de la concurrence. L’affaire est toutefois toujours devant les tribunaux. Plus récemment,

le Parlement a décidé de plafonner les frais interbancaires à 0.5 % des transactions à 

compter de juillet 2014. La réglementation polonaise serait en phase avec les récentes 

propositions européennes de plafonner les frais interbancaires à 0.2 % pour les cartes de 

Graphique 2.16.  Les frais d’utilisation des cartes sont élevés 
par rapport aux standards européens, 2012

1. Frais interbancaires pondérés moyens perçus par Visa et MasterCard pour les cartes de particuliers.
Source : Commission européenne (partie A) et Banque centrale européenne (partie B).

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933000343
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débit et à 0.3 % pour les cartes de crédit (Commission européenne, 2013). Cette réduction 

sur les frais d’utilisation des cartes devrait favoriser l’acceptation et l’utilisation des cartes 

en Pologne (partie B).

Recommandations pour renforcer la concurrence 
sur les marchés de produits

Obstacles à l’entrepreneuriat et participation de l’État

● Continuer à réduire les coûts d’entrée et de sortie, notamment ceux induits par les 
formalités administratives. Réduire la durée et le coût des procédures de faillite.

● Poursuivre la privatisation et réduire de manière substantielle les participations de l’État 
dans les secteurs concurrentiels de l’économie tout en veillant à la bonne gouvernance 
des entreprises restant détenues par l’État. Au minimum, il conviendrait de supprimer 
les règlements et les subventions implicites qui faussent la concurrence entre 
entreprises publiques et privées.

Droit et politique de la concurrence

● Mettre en place des mandats à durée déterminée et non renouvelables pour les 
présidents de l’autorité de la concurrence et des instances de réglementation 
sectorielles pendant la durée desquels ils ne pourront être démis de leurs fonctions que 
pour faute, et prévenir les possibilités de « pantouflage ».

● Donner à l’autorité de la concurrence des pouvoirs plus étendus, afin qu’elle puisse 
scinder les entreprises, réduire les positions dominantes et imposer la séparation 
verticale pour remédier aux problèmes d’accès des tiers dans les industries de réseau.

● Accélérer le fonctionnement du système judiciaire afin de réduire le délai entre la décision
de l’autorité de la concurrence et la décision de justice finale dans les affaires de droit de 
la concurrence, par exemple en développant l’utilisation des technologies de l’information
et des communications.

● Modifier les pratiques de passation des marchés publics, de sorte que soient sélectionnés 
les soumissionnaires qui proposent le meilleur rapport qualité-prix plutôt que les prix les 
plus bas. Fonder les décisions d’adjudication des marchés sur un ensemble de critères liés 
aux prix et aux caractéristiques techniques, ce qui nécessitera de développer les 
compétences du personnel pour qu’il soit en mesure de manier des critères de sélection 
complexes. 

● Améliorer les possibilités d’introduire des actions de groupe suite à des infractions au 
droit de la concurrence.

 Mesures réglementaires dans les industries de réseau

● Réduire encore les participations de l’État dans les segments concurrentiels des secteurs 
de l’énergie et de l’eau.

● Créer une instance de réglementation indépendante pour les services de distribution 
d’eau et d’assainissement.

● Renforcer la concurrence dans le transport ferroviaire. Assurer une indépendance totale 
entre le principal gestionnaire public des infrastructures et les exploitants. Réduire les 
pressions anti-concurrentielles résultant de la participation de la Société publique 
nationale des aéroports (PPL) à de nombreuses entités aéroportuaires et envisager, pour 
ces entités, l’octroi de concessions de longue durée ou la privatisation. Privatiser la 
compagnie aérienne nationale (LOT).
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Recommandations pour renforcer la concurrence 
sur les marchés de produits (suite)

Mesures réglementaires dans les secteurs concurrentiels

● Mener à terme les deuxième et troisième vagues de la libéralisation des services professionnels.
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